
LA CAF, PARTENAIRE 
DE VOS PROJETS

Ce document recense toutes les aides de la Caf, les conditions 
et les démarches pour financer vos projets et renforcer les 

services à destination des familles sur votre territoire, quels que 
soient le type de structures et la thématique dans laquelle 

vous souhaitez investir.



Editorial

Chers partenaires,

9ġтĵƍĽĝġтġƀƈтüƠüřƈтƈŠƍƈтőġтżġĴőġƈтĝаƍřт
ġřĵüĵġŗġřƈтŹüżƈüĵĢтЏтėġőƍĽтĝаüĵĽżЎтėĺüŻƍġт
jour, au plus près des familles des Alpes -
Maritimes. 

La Caf des Alpes-Maritimes est fière 
ĝаüėėŠŗŹüĵřġżтƠŠƀтŹżŠŊġƈƀЎтŻƍаĽőƀт
concernent la petite enfance, la jeunesse, 
őüтŹüżġřƈüőĽƈĢЎтőġтőŠĵġŗġřƈтŠƍтőаüřĽŗüƈĽŠřт
de la vie sociale. À travers un soutien 
financier structurant et durable, nous 
souhaitons sécuriser vos actions, 
ġřėŠƍżüĵġżтőаĽřřŠƠüƈĽŠřтġƈтŹġżŗġƈƈżġтőġт
développement de services accessibles, 
utiles et adaptés aux réalités de nos 
territoires, du littoral à la montagne, du 
plus urbain au plus rural.

Ce guide a été conçu comme un outil 
pratique et opérationnel pour vous aider 
à identifier les dispositifs mobilisables et 
construire vos projets dans les meilleures 
ėŠřĝĽƈĽŠřƀЍт^őтƈżüĝƍĽƈтřŠƈżġтƠŠőŠřƈĢтĝаĥƈżġт
un partenaire de confiance, présent à vos 
côtés dans la durée.

Ensemble, nous faisons vivre une 
politique familiale ambitieuse, humaine 
et solidaire, au service des habitants de 
notre département.

Je vous remercie pour votre engagement 
et votre confiance.

Frédéric Ollivier
Directeur de la Caf des Alpes -Maritimes



Un des axes majeurs de la Convention 
ĝаŠĖŊġėƈĽĴƀтġƈтĝġтĵġƀƈĽŠřтϛϙϛϜ-2027 signée 
ġřƈżġтőаÉtat et la Cnaf ġƀƈтĝаüŗŹőĽĴĽġżт
őаüřėżüĵġтĝġтőüтĖżüřėĺġтUüŗĽőőġтĝüřƀтőġƀт
ƈġżżĽƈŠĽżġƀтġřтŗġƈƈüřƈтġřтŸƍƠżġтƀġƀт
ŹŠőĽƈĽŻƍġƀтĝаüėƈĽŠřтƀŠėĽüőġЍ

En mobilisant près de 7 milliards sur 
tout le territoire, les Caf soutiennent la 
création et  le fonctionnement des 
services aux familles dans leur quotidien:  
petite enfance, jeunesse, parentalité, 
logement, animation de la vie sociale.

Nos ambitions : favoriser 
őаĢŹüřŠƍĽƀƀġŗġřƈтĝġƀтġřĴüřƈƀтġƈтĝġƀт
jeunes, soutenir les parents, proposer des 
projets de qualité et accessibles pour 
réduire les inégalités sociales et 
territoriales.

Pour cela, nous sommes en partenariat 
avec plus de 21 000 gestionnaires 
ĝаĢŻƍĽŹġŗġřƈƀтŠƍтĝġтƀġżƠĽėġƀЍ

Dans un contexte en mutation, les Caf 
sont un partenaire clé des collectivités, 
associations et acteurs économiques, 
garantissant stabilité, expertise et 
engagement au service des territoires.

Ce guide présente les aides 
nationales et locales de la Caf des 
Alpes -Maritimes mobilisables 
pour accompagner vos actions.
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PRÉAMBULE

Les aides financières présentées dans ce 
guide sont indicatives et non 
contractuelles. Leur montant peut varier 
ƀġőŠřтőаĽřƀƈżƍėƈĽŠřтĝƍтĝŠƀƀĽġżЎтőзĢƠŠőƍƈĽŠřт
des barèmes nationaux, locaux et les 
crédits disponibles. Elles se divisent en 
üĽĝġƀтČтőаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтġƈтüĽĝġƀтüƍт
fonctionnement, versées sous forme de 
subventions, parfois pluriannuelles. 



QUI SOMMES -NOUS ?
oġƀт9üĽƀƀġƀтĝаüőőŠėüƈĽŠřƀтĴüŗĽőĽüőġƀтО9üĴПтėŠřƀƈĽƈƍġřƈтőüтĖżüřėĺġт
Famille de la Sécurité sociale.

RETRAITE MALADIE ACCIDENT DU TRAVAIL OU MALADIE PROFESSIONNELLE

FAMILLE RECOUVREMENT AUTONOMIE

1946

2024

Date de création
des Caf

wŠƈżġтżĢƀġüƍтġƀƈтŹżĢƀġřƈтƀƍżтőаġřƀġŗĖőġтĝƍтƈġżżĽƈŠĽżġт
ŗĢƈżŠŹŠőĽƈüĽřтġƈтĝüřƀтőġƀтĝĢŹüżƈġŗġřƈƀтĝаŠƍƈżġ-mer.

101
Caf

ϚϜЎϞтu^oo^}w¾т?а oo}9 Æ ^ºC¾

soit près de 32,3 millions de bénéficiaires

ϚϙϡЎϟтu^oo^ º?¾т?аCËº}¾

de prestations versées

7



Les Caf soutiennent une diversité de partenaires engagés dans le développement 
de services pour les familles et les territoires, à travers un soutien financier sous 
forme de subventions. 

EXEMPLES

Voici des exemples de 

structures accompagnées : 

maisons d'assistantes 

maternelles, relais petite 

enfance, lieux d'accueil 

enfants-parents, foyers de 

jeunes travailleurs, 

médiation familiale, etc. 

Les Caf s'engagent pour 

des services accessibles et 

de qualité sur tout le 

territoire.

NOTRE OFFRE DE SERVICE AUX PARTENAIRES

ϟЎϢтu^oo^ º?¾т?аCËº}¾

ĝаüĽĝġƀтƠġżƀĢġƀтġřтϛϙϛϝ

+ DE 100 000 ÉQUIPEMENTS ET SERVICES

financés en 2024

3 000 CTG

signées avec les communes ou 
intercommunalités 

2 390 CENTRES SOCIAUX

et 1 800espaces de vie sociale en 2024

PRÈS DE 19 000 CRÈCHES FINANCÉES

directement ou indirectement par les Caf, 
żġŹżĢƀġřƈüřƈтŹżĮƀтĝġтϞϙϙтϙϙϙтŹőüėġƀтĝаüėėƍġĽő

26 000 ACCUEILS DE LOISIRS

et accueils de jeunes



VOTRE CAF

568 COLLABORATEURS SONT AU 
SERVICE DU DÉPARTEMENT ET DE 
SES HABITANTS POUR :

LA CAF FINANCE 140 MILLIONS 
?аCËº}¾т ËтÆ^ÆºCт?Cт¾}wт
ACTION SOCIALE DONT :

La Caf des Alpes-Maritimes est un organisme de droit privé assurant une mission de service public.

LA CAF VERSE 1 260 MILLIONS 
?аCËº}¾т?Cт·ºC¾Æ Æ^}w¾т· ºт wт
DONT :

Å accueillir, informer et accompagner 
őаüėėĮƀтüƍƦтĝżŠĽƈƀ

Å assurer le versement des 
prestations familiales et sociales

Å ĝĢƠġőŠŹŹġżтőаüėƈĽŠřтƀŠėĽüőġтüĴĽřт
ĝаüĽĝġżтőġƀтĴüŗĽőőġƀтĝüřƀтőġƍżт
quotidien

Å ϚϠϠЎϙϞтŗĽőőĽŠřƀтĝаüőőŠėüƈĽŠřƀт
familiales

Å ϛϟϞЎϚϜтŗĽőőĽŠřƀтĝаüĽĝġƀтŹġżƀŠřřġőőġƀт
au logement

Å ϛϞϚЎϟϜтŗĽőőĽŠřƀтĝаüőőŠėüƈĽŠřтüĝƍőƈġт
handicapé

Å 109,90 millions de revenu de 
solidarité active

Å ϚϟϛЎϙϢтŗĽőőĽŠřƀтĝġтŹżĽŗġтĝаüėƈĽƠĽƈĢ

Å 124,16 millions de 
prestation ĝаüėėƍġĽőтĝƍтŊġƍřġтġřĴüřƈ

Å 310 gestionnaires de crèches

Å ϚϜϡтĵġƀƈĽŠřřüĽżġƀтĝаüėėƍġĽőƀтĝġт
loisirs

Å 26 structures d'animation de la vie 
sociale



La convention territoriale globale (CTG) est 
un accord -cadre de 5 ans entre une Caf et 
une ou plusieurs collectivités pour 
ėŠŠżĝŠřřġżтġƈтżġřĴŠżėġżтőаŠĴĴżġтĝġтƀġżƠĽėġƀт
aux familles. Elle vise à définir un projet 
partagé basé sur un diagnostic des besoins 
de la population.

Elles sont au nombre de 13 dans le 
département.

La conclusion d'une CTG donne droit à un 
soutien financier renforcé pour certaines 
structures (EAJE, ALSH, RPE, Laep, 
ludothèques, Bafa/BAFD, séjours collectifs, 
üėƈĽŠřƀтĝġтŹĽőŠƈüĵġБПЍ

NIVEAU LOCAL NIVEAU DÉPARTEMENTAL

Le schéma départemental des services aux 
familles (SDSF) signé par la Caf des Alpes -
Maritimes, le Département, la préfecture et la 
Mutualité sociale agricole est un document 
ƀƈżüƈĢĵĽŻƍġтŻƍĽтĢƠüőƍġтőġƀтĖġƀŠĽřƀтġƈтőаŠĴĴżġтĝġт
services aux familles sur un territoire.

^őтĝĢĴĽřĽƈтƍřтŹőüřтĝаüėƈĽŠřтĝĢŹüżƈġŗġřƈüőтŹŠƍżт
développer et coordonner les services liés à 
la petite enfance, la parentalité, la jeunesse et 
őаüřĽŗüƈĽŠřтĝġтőüтƠĽġтƀŠėĽüőġЍ

Son pilotage est assuré par le comité 
départemental des services aux familles 
(CDSF).

LE CADRE PARTENARIAL 
ET CONTRACTUEL DES AIDES DE LA CAF



LES AIDES DE LA CAF
9}w?^Æ^}w¾т?а ÆÆº^8ËÆ^}wт
ET DE VERSEMENT

oġƀтüĽĝġƀтČтőаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтŹġƍƠġřƈт
ėŠƍƠżĽżтŊƍƀŻƍаČтϡϙтѫтĝġƀтĝĢŹġřƀġƀт
subventionnables, nécessitant un 
ėŠĴĽřüřėġŗġřƈтĝаüƍтŗŠĽřƀтϛϙтѫЍт

Pour les collectivités, les dépenses sont 
prises en compte hors taxes, tandis que 
pour les associations et entreprises, elles 
sont calculées toutes taxes comprises. 

Les aides au fonctionnement d'un 
équipement, appelées "prestations de 
service", sont calculées en fonction des 
ĝŠřřĢġƀтĝаüėƈĽƠĽƈĢтĴĽřüřėĽĮżġƀтġƈтŹġƍƠġřƈт
être complétées par des financements 
spécifiques (bonus, aides sur projet).

RÔLE DU CONSEIL 
?а ?u^w^¾Æº Æ^}wтО9 П

Au niveau national, il vote le budget  du 
ĴŠřĝƀтřüƈĽŠřüőтĝаüėƈĽŠřтƀŠėĽüőġтОFnas) Ц 
ĝŠřƈтĽőтüżżĥƈġтőġƀтėŠřĝĽƈĽŠřƀтĝаƍƈĽőĽƀüƈĽŠřт
pour  tous les dispositifs nationaux. 

Au niveau local, le CA vote le budget 
d'action sociale de l'organisme, décide de 
l'octroi des financements conformément 
aux circulaires nationales et fixe les 
conditions d'utilisation des fonds locaux 
de la Caf en votant notamment un 
règlement intérieur de ces aides locales. 

ENGAGEMENTS ET CONTRÔLES

Les projets financés doivent être ouverts à 
tous, accessibles financièrement et doivent 
ƀаüŹŹƍƧġżтƀƍżтƍřтŹżŠŊġƈтƀŠėĽŠ-éducatif de 
ŻƍüőĽƈĢЎтĽřėőƍüřƈтőаüėėƍġĽőтĝġƀтġřĴüřƈƀтġřт
situation de handicap. 

Les porteurs de projets doivent respecter la 
charte de la laïcité et ne pas poursuivre 
ĝаŠĖŊġėƈĽĴƀтŹĺĽőŠƀŠŹĺĽŻƍġƀЎтŹŠőĽƈĽŻƍġƀтŠƍт
confessionnels. Des contrôles  peuvent être 
ġĴĴġėƈƍĢƀтüƠüřƈтŠƍтüŹżĮƀтőаüƈƈżĽĖƍƈĽŠřтĝġƀт
aides. 

Depuis le 1er janvier 2025, dans le cadre des 
ėŠřƠġřƈĽŠřƀтĝаŠĖŊġėƈĽĴƀтġƈтĝġтĴĽřüřėġŗġřƈƀЎт
les Caf peuvent également appliquer des 
sanctions financières en cas de 
manquements aux obligations 
contractuelles par les partenaires.

https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/061/PARTENAIRES/NOS-PUBLICATIONS/charte%20laicite%202025.pdf
https://www.caf.fr/sites/default/files/medias/061/PARTENAIRES/2021-2022/charte_instit_contr%C3%B4le__%C3%A9quipements_services_Afc_As.pdf


PETITE ENFANCE

La Caf vous aide.
Elle soutient financièrement les établissements 
accueillant de jeunes enfants, afin de contribuer à leur 
épanouissement et faciliter la conciliation vie familiale / 
vie professionnelle de leurs parents. 

Les structures 
accompagnées :

Les établissements d'accueil 
du jeune enfant (EAJE)

Les relais petite enfance (RPE)

Les maisons d'assistantes 
maternelles (MAM)

Vous souhaitez investir
ĝüřƀтőаüėėƍġĽőтĝƍтŊġƍřġтġřĴüřƈтД
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Le service public de la petite enfance (SPPE)
ËřġтŠĴĴżġтĝаüėėƍġĽőтĝĽƀŹŠřĽĖőġЎтüĝüŹƈĢġт
aux besoins diversifiés de tous les 
enfants, accessible et de qualité.

ĵĽżтġřтĴüƠġƍżтĝġтőаüėėƍġĽőтĝƍтŊġƍřġт
ġřĴüřƈЎтėаġƀƈтЏ

ЗтoƍƈƈġżтėŠřƈżġтőġƀтĽřĢĵüőĽƈĢƀтƀŠėĽüőġƀтġƈт
égalité des chances
Зт¾ŠƍƈġřĽżтőġƀтŹüżġřƈƀтĝüřƀтőġƍżт
fonction. Cet accompagnement est 
ĝаüƍƈüřƈтŹőƍƀтĽŗŹŠżƈüřƈтġřтėüƀтĝġт
ĖġƀŠĽřƀтƀŹĢėĽĴĽŻƍġƀтĝġтőаġřĴüřƈт
(handicap, maladies chroniques, 
trouble du développement, etc.) ou du 
parent (isolement, précarité, maladie, 
etc.) et peut conduire à une orientation 
adaptée (PMI, pédiatres, psychologues, 
etc.).
Зт ƀƀƍżġżтőаüƈƈżüėƈĽƠĽƈĢтĢėŠřŠŗĽŻƍġтĝƍт
territoire.
ЗDévelopper des services aux familles. 

Зт·żĢƠġřĽżтőġтżĽƀŻƍġтĝġтőüтŗüőƈżüĽƈüřėġт
ġřтżĢĴŠżŗüřƈтőġƀтżĮĵőġƀтĝаŠżĵüřĽƀüƈĽŠřт
ġƈтĝġтĴĽřüřėġŗġřƈтĝġƀтŗŠĝġƀтĝаüėėƍġĽőЍ

En complément du travail de définition 
ĝаƍřтĺŠżĽƯŠřтŹőƍƀтŻƍüőĽƈüƈĽĴтƀƍżтőġƀтƈüƍƦт
ĝаġřėüĝżġŗġřƈтОŠĖŊġėƈĽĴтĝаüƈƈġĽřĝżġтČт
terme le taux un adulte pour cinq 
enfants, quel que soit leur âge) et la 
taille des groupes qui sera réalisé dans 
őġтėüĝżġтĝġтőаĢőüĖŠżüƈĽŠřтĝġƀт
référentiels de pratiques 
professionnelles et organisationnelles, 
ĽőтƀаüĵĽƈтĝġтĴüĽżġтĢƠŠőƍġżтėġżƈüĽřġƀтżĮĵőġƀт
pour augmenter les temps de présence 
des professionnels auprès des enfants 
et de partage sur leurs pratiques, et 
ƈżüřƀĴŠżŗġżтőаġřƀġŗĖőġтĝġƀт
financements du secteur pour faire de 
őüтŻƍüőĽƈĢтĝаüėėƍġĽőтőġƍżтŹżġŗĽġżт
objectif.
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oġƀтĢƈüĖőĽƀƀġŗġřƈƀтĝаüėėƍġĽő
du jeune enfant (EAJE)

oаC kCтġƀƈтƍřġтƀƈżƍėƈƍżġтĝаüėėƍġĽőт
pour les enfants âgés de 0 à 6 ans. 
Sous la responsabilité de 
professionnels de la petite 
enfance, les enfants sont 
accueillis durant la journée, de 
façon régulière ou occasionnelle, 
en fonction des besoins des 
familles. 

^őтġƦĽƀƈġтŹőƍƀĽġƍżƀтƈƧŹġƀтĝаC kCтЏ

Les crèches collectives
(dont multi -accueil, halte -
garderie, micro -crèches)

oġƀтŊüżĝĽřƀтĝаġřĴüřƈƀ

Les crèches familiales
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LA PRESTATION DE SERVICE UNIQUE (PSU) 
Une aide pour le fonctionnement

La prestation de service unique 
est versée au titre du 
fonctionnement des 
ĢƈüĖőĽƀƀġŗġřƈƀтĝаüėėƍġĽőтĝƍт
jeune enfant.

En complément, il existe un  
financement possible des 
ŊŠƍżřĢġƀтŹĢĝüĵŠĵĽŻƍġƀтОŊƍƀŻƍаČтϜт
journées par structure) et des 
temps dédiés à la préparation de 
őаüėėƍġĽőтĝġтőаġřĴüřƈтОϡтĺġƍżġƀтŹüżт
enfant et par an). 

?Cт¹Ë}^т¾а V^Æ-IL ?

oüтŹżĽƀġтġřтėĺüżĵġтĝġтϟϟтѫтĝƍтŹżĽƦтĝġтżġƠĽġřƈтĺŠżüĽżġЎтĝüřƀтőüтőĽŗĽƈġтĝаƍřтŹőüĴŠřĝт
fixé par la Caisse nationale des allocations familiales ( Cnaf), après déduction des 
participations familiales. 

POUR QUI ?

Les EAJE qui respectent le barème national des participations familiales          
ėаġƀƈ-à-dire qui fixent la tarification en fonction des revenus et du nombre 
ĝаġřĴüřƈƀтĝġтőüтĴüŗĽőőġЍ

QUELLES CONDITIONS ?

Avoir une autorisation de fonctionnement délivrée par le Conseil 
départemental

Appliquer le barème national des participations familiales

¾ĽĵřġżтƍřġтėŠřƠġřƈĽŠřтĝаŠĖŊġėƈĽĴƀтġƈтĝġтĴĽřüřėġŗġřƈтüƠġėтőüт9üĴтėŠřĝĽƈĽŠřřĢġтČт
ƍřтżĮĵőġŗġřƈтĝġтĴŠřėƈĽŠřřġŗġřƈтżĢŹŠřĝüřƈтüƍƦтėżĽƈĮżġƀтĝаĢőĽĵĽĖĽőĽƈĢтČтőüт
prestation de service unique (PSU).
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LE BONUS «MIXITÉ SOCIALE »
Une aide pour le fonctionnement

Le bonus « Mixité sociale » est 
versé pour encourager les 
établissements qui accueillent 
des publics précaires, en 
compensant le niveau de 
recettes plus faibles de ces 
EAJE.

ËřтĴŠżĴüĽƈтĝġтĴĽřüřėġŗġřƈтŹŠƍżтőаġřƀġŗĖőġтĝġƀтŹőüėġƀтĝġтőüтƀƈżƍėƈƍżġтƀĽтőġт
montant des participations familiales est faible. Il est calculé en fonction des 
ŹüżƈĽėĽŹüƈĽŠřƀтĴüŗĽőĽüőġƀтŗŠƧġřřġƀтĴüėƈƍżĢġƀтŹüżтőаĢƈüĖőĽƀƀġŗġřƈЍт9ĺüŻƍġтüřřĢġЎт
la Cnaf détermine son montant et son versement est automatique. 

POUR QUI ?

Les établissements qui accueillent une proportion significative d'enfants de 
familles en situation de pauvreté.

QUELLES CONDITIONS ?

Bénéficier de la prestation de service unique. 
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LE BONUS «INCLUSION HANDICAP »
Une aide pour le fonctionnement

Le bonus « Inclusion handicap » 
ġƀƈтƠġżƀĢтŹŠƍżтĴüƠŠżĽƀġżтőаüėėƍġĽőт
des enfants en situation de 
handicap.

ËřтėŠŗŹőĢŗġřƈтĴĽřüřėĽġżтėüőėƍőĢтġřтĴŠřėƈĽŠřтĝƍтřŠŗĖżġтĝаġřĴüřƈƀтġřтƀĽƈƍüƈĽŠřт
ĝġтĺüřĝĽėüŹтüėėƍġĽőőĽƀтĝüřƀтőüтƀƈżƍėƈƍżġЍт^őтġƀƈтƠġżƀĢтĝĮƀтőаüėėƍġĽőтĝƍтŹżġŗĽġżт
enfant et pour toutes les places de la structure. 

Chaque année, la Cnaf détermine le montant du bonus en fonction du 
ŹŠƍżėġřƈüĵġтĝаġřĴüřƈƀтŹŠżƈġƍżƀтĝġтĺüřĝĽėüŹтüėėƍġĽőőĽƀЍт

POUR QUI ?

oġƀтĢƈüĖőĽƀƀġŗġřƈƀтŻƍĽтüėėƍġĽőőġřƈтĝġƀтġřĴüřƈƀтġřтƀĽƈƍüƈĽŠřтĝġтĺüřĝĽėüŹЎтŻƍаĽőƀт
soient déjà reconnus ou en cours de détection. 

QUELLES CONDITIONS ?

Bénéficier de la prestation de service unique.
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LE BONUS «TERRITOIRE CTG »
Une aide pour le fonctionnement

Il apporte un soutien additionnel à la prestation de service unique (PSU) 
pour maintenir et développer des places d'accueil en contrepartie de 
l'engagement d'une collectivité locale à cofinancer l'établissement. 

POUR QUI ?

Les établissements financés par la PSU et gérés ou co -financés par une 
collectivité ayant signé une convention territoriale globale (CTG) avec sa 
Caf.

QUELLES CONDITIONS ?

Le bonus «ÆġżżĽƈŠĽżġт9ÆVжтġƀƈтüĝŠƀƀĢтČтőüтƀĽĵřüƈƍżġтĝаƍřġтėŠřƠġřƈĽŠřтƈġżżĽƈŠżĽüőġт
ĵőŠĖüőġтО9ÆVПтŹüżтőüтėŠőőġėƈĽƠĽƈĢтŻƍĽтėŠĴĽřüřėġтőаC kCтüƠġėтőüт9üĴЍт¾ŠřтŗŠřƈüřƈт
dépend des caractéristiques du territoire concerné. 
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?Cт¹Ë}^т¾а V^Æ-IL ?Le bonus « Territoire CTG » 
finance différents équipements 
et offre plus de services de 
proximité aux familles.
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LE BONUS «ATTRACTIVITÉ »
Une aide pour le fonctionnement

ËřġтėŠŗŹġřƀüƈĽŠřтŊƍƀŻƍаČтϟϟтѫтĝƍтƀƍżėŠƐƈтŹŠƍżтőаġŗŹőŠƧġƍżтőĽĢтČтőüт
revalorisation salariale de ses employés. 

POUR QUI ?

oзġřƀġŗĖőġтĝġƀтĵġƀƈĽŠřřüĽżġƀтĝаĢƈüĖőĽƀƀġŗġřƈƀтĝаüėėƍġĽőтĝƍтŊġƍřġтġřĴüřƈЎтŻƍаĽőƀт
relèvent du secteur public, du secteur privé non lucratif ou du secteur 
marchand.

QUELLES CONDITIONS ?

Bénéficier de la prestation de service unique.

Pour les EAJE gérés par les collectivités territoriales, garantir une 
üƍĵŗġřƈüƈĽŠřтĝġтƀüőüĽżġтĝġтϚϙϙтэтřġƈƀтŗġřƀƍġőƀтŗĽřĽŗƍŗЍ

Pour les EAJE gérés par les employeurs du secteur privé, relever d'une 
convention collective nationale considérée comme éligible par un comité de 
pilotage composé des administrations centrales de l'Etat. La liste des 
conventions éligibles est régulièrement mise à jour et portée à la 
connaissance des partenaires via une circulaire dédiée de la Cnaf.
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?Cт¹Ë}^т¾а V^Æ-IL ?Le bonus « Attractivité » est 
versé pour encourager la 
revalorisation salariale des 
professionnels de la petite 
enfance travaillant en EAJE.  
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LE FONDS «PUBLICS ET TERRITOIRES » 1/2
Une aide pour le fonctionnement

Le fonds « Publics et territoires » (FPT) est versé pour soutenir un projet spécifique mis en 
ŹőüėġтĝüřƀтƍřтĢƈüĖőĽƀƀġŗġřƈтĝаüėėƍġĽőтĝƍтŊġƍřġтġřĴüřƈтОC kCПЍт

Quelques exemples :

Å üėėŠŗŹüĵřġżтőġƀтüƍƈŠżĽƈĢƀтŠżĵüřĽƀüƈżĽėġƀтĝüřƀтőüтŗĽƀġтġřтŸƍƠżġтĝаƍřġтƀƈżüƈĢĵĽġтŹŠƍżт
őаüėėƍġĽőтĝġƀтġřĴüřƈƀтƀƍżтőаġřƀġŗĖőġтĝġƀтĢŻƍĽŹġŗġřƈƀт·ġƈĽƈġтġřĴüřėġтġƈЛтŠƍтŊġƍřġƀƀġтАт

Å ƀġřƀĽĖĽőĽƀġżтőġƀтġřĴüřƈƀтġƈтőġƍżтĴüŗĽőőġтČтőüтĝĽĴĴĢżġřėġтŹŠƍżтĴüƠŠżĽƀġżтőаĽřėőƍƀĽŠřтƠĽüтƍřт
ėĺüřĵġŗġřƈтĝġтżġĵüżĝтƀƍżтőġтĺüřĝĽėüŹтČтőаĢėĺġőőġтĝаƍřтƈġżżĽƈŠĽżġтėŠŗŗƍřüőтŠƍт
intercommunal ;

Å ĴüƠŠżĽƀġżтőаüėėġƀƀĽĖĽőĽƈĢтĝġƀтŗŠĝġƀтĝаüėėƍġĽőтĝƍтŊġƍřġтġřĴüřƈтüƍƦтĴüŗĽőőġƀтġřтƀĽƈƍüƈĽŠřтĝġт
vulnérabilité ;

Å üŗĢőĽŠżġżтőüтŻƍüőĽƈĢтġƈтőаüėėġƀƀĽĖĽőĽƈĢтĝġƀтüėėƍġĽőƀтėŠőőġėƈĽĴƀтġƈтĽřĝĽƠĽĝƍġőƀтĝƍтŊġƍřġт
enfant ;

Å développer des projets itinérants adaptés à la configuration des territoires spécifiques.
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LE FONDS «PUBLICS ET TERRITOIRES » 2/2
Une aide pour le fonctionnement

ËřġтƀƍĖƠġřƈĽŠřтƀƍŹŹőĢŗġřƈüĽżġтŊƍƀŻƍаČтϡϙтѫтŗüƦĽŗƍŗтĝƍтėŠƐƈтĝƍтŹżŠŊġƈЍт

POUR QUI ?

Les établissements financés par la prestation de service unique.

QUELLES CONDITIONS ?

Être bénéficiaire de la prestation de service unique.

Présenter un projet en lien avec les priorités établies dans le schéma 
départemental des services aux familles et celles de la CTG.
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Sous certaines  conditions,  via  le Fonds  
« public  et territoires », la Caf des Alpes -
Maritimes  soutient  les gestionnaires  de 
structures  qui  accueillent  des enfants  de 
familles  en parcours  ĝаĽřƀġżƈĽŠř.

U}9Ë¾тЏт¾}ËÆ^Cwт.тoа^w¾CºÆ^}w
 PROFESSIONNELLE

?Cт¹Ë}^т¾а V^Æ-IL ?



P
E

TI
TE

 E
N

FA
N

C
E
oCт·o wт?а^wÞC¾Æ^¾¾CuCwÆт·}Ëºтoа 99ËC^oт?ËтkCËwCтCwU wÆ
ËřġтüĽĝġтŹŠƍżтőаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈ

oġтŹőüřтĝаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтŹŠƍżт
őаüėėƍġĽőтĝƍтŊġƍřġтġřĴüřƈт(Piaje) 
est versé pour financer  la 
création de nouvelles places en 
EAJE. Cette création se traduit 
par la construction d'une 
nouvelle crèche ou l'extension 
d'une crèche existante.

¾ġőŠřтőüтřüƈƍżġтĝƍтŹżŠŊġƈЎтƍřġтƀƍĖƠġřƈĽŠřтėŠŗŹżĽƀġтġřƈżġтϡтϙϙϙтġƈтϛϟтϙϙϙтэтŹüżт
place, dans la limite de 80 % du coût total du projet. 

Pour une micro -crèche fonctionnant avec la Paje, selon la nature du projet, une 
ƀƍĖƠġřƈĽŠřттėŠŗŹżĽƀġтġřƈżġтϞтϜϙϙтэтġƈтϚϠтϚϙϙтэтŹüżтŹőüėġЎтĝüřƀтőüтőĽŗĽƈġтĝġтϞϙтѫт
du coût total du projet.

POUR QUI ?

oġƀтŹŠżƈġƍżƀтĝġтŹżŠŊġƈтĝаC kC financés par la prestation de service unique.

Sur certains territoires, les porteurs de projet de micro -crèche Paje.

QUELLES CONDITIONS ?

Être éligible à la prestation de service unique.

Proposer un projet économiquement viable et répondant aux orientations 
locales en matière de petite enfance.

Pour les micro -crèches Paje, satisfaire aux conditions détaillées dans la 
réglementation nationale (taux de couverture, tarification,, etc.).

o
ġ
ƀ
т
Ģ
ƈ
ü
Ė
ő
Ľ
ƀ
ƀ
ġ
ŗ
ġ
ř
ƈ
ƀ
т
ĝ
а
ü
ė
ė
ƍ
ġ
Ľ
ő
т
ĝ
ƍ
т
Ŋ
ġ
ƍ
ř
ġ
т
ġ
ř
Ĵ
ü
ř
ƈ
т
О
C

k
C
П

?Cт¹Ë}^т¾а V^Æ-IL ?



P
E

TI
TE

 E
N

FA
N

C
E

LE FONDS DE MODERNISATION DES ÉTABLISSEMENTS
ËřġтüĽĝġтŹŠƍżтőаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈ

Le fonds de modernisation des 
établissements  (FME) est versé 
pour accompagner 
financièrement les structures 
existantes souhaitant rénover ou 
améliorer leurs 
équipements  pour garantir un 
accueil de qualité. 

¾ġőŠřтőüтřüƈƍżġтĝƍтŹżŠŊġƈЎтƍřġтƀƍĖƠġřƈĽŠřтėŠŗŹżĽƀġтġřƈżġтϝтϡϙϙтġƈтϟтϡϙϙтэтŹüżт
place, dans la limite de 80 % du coût total du projet pour les EAJE PSU et 50 % pour 
les micro -crèches Paje. 

POUR QUI ?

Les établissements financés par la prestation de service unique ou sous certaines 
ėŠřĝĽƈĽŠřƀтŹüżтőüтŹżġƀƈüƈĽŠřтĝаüėėƍġĽőтĝƍтŊġƍřġтġřĴüřƈтОPaje). 

QUELLES CONDITIONS ?

GƈżġтĖĢřĢĴĽėĽüĽżġтĝġтőüтŹżġƀƈüƈĽŠřтĝġтƀġżƠĽėġтƍřĽŻƍġтŠƍтőüтŹżġƀƈüƈĽŠřтĝаüėėƍġĽőтĝƍт
jeune enfant ( Paje).

Proposer un projet répondant à un besoin de modernisation des équipements : 
mise aux normes, informatisation, qualité de vie au travail, qualité d'accueil, 
ƈżüřƀĽƈĽŠřтĢėŠőŠĵĽŻƍġЍЍЍoġтĝŠƀƀĽġżтĴġżüтőаŠĖŊġƈтĝаƍřġтĽřƀƈżƍėƈĽŠřтŹüżтőġƀтƀġżƠĽėġƀт
ĝġтőüт9üĴтġƈтĝаƍřġтĝĢėĽƀĽŠřтĝġтƀŠřт9ŠřƀġĽőтĝаüĝŗĽřĽƀƈżüƈĽŠřтŠƍтĝġтƀŠřтĽřƀƈüřėġт
délégataire. 
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Les relais petite enfance (RPE)
Le
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oġƀтº·CтƀŠřƈтĝġƀтőĽġƍƦтĝаĽřĴŠżŗüƈĽŠřЎтĝġт
żġřėŠřƈżġтġƈтĝаĢėĺüřĵġƀтĝġтŹżŠƦĽŗĽƈĢЎтŻƍĽт
ƀаüĝżġƀƀġřƈтČтőüтĴŠĽƀтüƍƦтŹüżġřƈƀтġƈтüƍƦт
ŹżŠĴġƀƀĽŠřřġőőġƀтĝġтőаüėėƍġĽőтĽřĝĽƠĽĝƍġőт
(assistantes maternelles et salariées de garde 
ĝаġřĴüřƈƀтČтĝŠŗĽėĽőġПЍ

Ils accompagnent les parents dans leur parcours 
ĝġтżġėĺġżėĺġтĝаƍřтŗŠĝġтĝġтĵüżĝġтġřтЏ

les renseignant sur le coût, les aides 
financières disponibles et le reste à charge 
ĝġтėġƀтŗŠĝġƀтĝаüėėƍġĽőтА

les informant en direct et en ligne via le 
ŹŠżƈüĽőтŗŠřġřĴüřƈЍĴżЎтƀƍżтőаġřƀġŗĖőġтĝġт
őаŠĴĴżġтĝаüėėƍġĽőтġƦĽƀƈüřƈġтƀƍżтőġтterritoire  ;

accordant une attention particulière aux 
besoins spécifiques tels que des solutions 
ġřтĺŠżüĽżġƀтüƈƧŹĽŻƍġƀтŠƍтġřėŠżġтőаüėėƍġĽőт
ĝаġřĴüřƈƀтġřтƀĽƈƍüƈĽŠřтĝġтĺüřĝĽėüŹтА

 accompagnant le recours à un 
ŹżŠĴġƀƀĽŠřřġőтĝġтőаüėėƍġĽőтĽřĝĽƠĽĝƍġőЎт
notamment en favorisant la mise en 
relation entre les parents et les assistantes 
maternelles, le cas échéant avec les 
ƀüőüżĽĢġƀтĝġтĵüżĝġтĝаġřĴüřƈƀтČтĝŠŗĽėĽőġтА

 accompagnant les parents dans leur rôle de 
particulier employeur.
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Ils accompagnent les assistantes maternelles et 
les gardes d'enfants à domicile en : 

 őġƀтĽřĴŠżŗüřƈтƀƍżтőġтėüĝżġтĝаġƦġżėĽėġтĝƍт
métier ;

 les accompagnant dans leurs démarches 
ĝаĽřƀėżĽŹƈĽŠřтġƈтĝġтĝĢėőüżüƈĽŠřтƀƍżт
monenfant.fr  ;

 ġřтŹżŠŹŠƀüřƈтĝġƀтƈġŗŹƀтĝаĢėĺüřĵġƀтġřƈżġт
professionnels de l'accueil individuel sur 
leurs pratiques professionnelles ;

 ŠżĵüřĽƀüřƈтĝġƀтüƈġőĽġżƀтĝаĢƠġĽőтŹŠƍżтőġƀт
enfants accueillis par les professionnels ;

 facilitant leur parcours de formation.
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LES AIDES AUX RPE
·ŠƍżтőаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтġƈтőġтĴŠřėƈĽŠřřġŗġřƈ

Un soutien technique pour le montage du projet.

ËřġтüĽĝġтČтőаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтƠĽüтőġт·őüřтĝаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтĝаüėėƍġĽőтĝƍтŊġƍřġтġřĴüřƈт
ĝаüėėŠŗŹüĵřġтОPiajeПтŹŠƍżтőüтėŠřƀƈżƍėƈĽŠřЎтőаüŗĢřüĵġŗġřƈЎтőüтżĢřŠƠüƈĽŠřтŠƍтőüт
ƈżüřƀŹőüřƈüƈĽŠřтĝаƍřтĢŻƍĽŹġŗġřƈтЏтőġтƈüƍƦтĝġтĴĽřüřėġŗġřƈтƠüżĽġтĝġтϞϙтČтϡϙѫтƀġőŠřтőüтřüƈƍżġт
du projet.

Une aide au fonctionnement des RPE par le biais :

Å de la prestation de service RPE, son montant représente 43 % du prix de revient plafonné 
du RPE ;

Å du bonus territoire CTG, à condition que le RPE soit géré ou soutenu financièrement par 
ƍřġтėŠőőġėƈĽƠĽƈĢтƀĽĵřüƈüĽżġтĝаƍřġтėŠřƠġřƈĽŠřтƈġżżĽƈŠżĽüőġтĵőŠĖüőġтА

ÅĝаƍřтĖŠřƍƀтƀƍŹŹőĢŗġřƈüĽżġтĝġтϜтϜϙϝтэЛüřтŹŠƍżтϛϙϛϞЎтőŠżƀŻƍġтőġтº·Cтƀаġřĵüĵġтĝüřƀтüƍт
moins une des missions renforcées détaillées au sein du référentiel national des relais 
petite enfance.

POUR QUI ?

Les relais petite enfance et leurs gestionnaires.

QUELLES CONDITIONS ?

Un projet de fonctionnement qui remplit les conditions du référentiel national des relais 
petite enfance.

La validation du projet de fonctionnement du RPE par la Caf.

oġтżġřƀġĽĵřġŗġřƈтĝġтĝŠřřĢġƀтĝаüėƈĽƠĽƈĢтĝƍтº·CтƀƍżтőġтŹŠżƈüĽőтвтŹüżƈġřüĽżġƀтгтġƈтüƍтƀġĽřт
ĝаƍřтŻƍġƀƈĽŠřřüĽżġтĝġтĖĽőüřтüřřƍġőтĝаüėƈĽƠĽƈĢЍLe
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?Cт¹Ë}^т¾а V^Æ-IL ?La Caf accompagne les collectivités et 
les associations dans la création et le 
fonctionnement des relais petite 
enfance (RPE). Ces aides financières 
visent à soutenir à la fois 
őаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈЎтŹŠƍżтőаüŗĢřüĵġŗġřƈтġƈт
őаĢŻƍĽŹġŗġřƈтĝġƀтőŠėüƍƦЎтġƈтőġт
fonctionnement, afin de garantir un 
accueil de qualité, un accompagnement 
des parents et un appui professionnel 
aux assistantes maternelles.
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oġƀтŗüĽƀŠřƀтĝаüƀƀĽƀƈüřƈġƀт
maternelles (MAM)

ËřġтŗüĽƀŠřтĝаüƀƀĽƀƈüřƈġƀт
maternelles (MAM) permet un 
ƈƧŹġтĝаüėėƍġĽőтŹüżƈĽėƍőĽġżтŻƍĽт
trouve sa place entre celui du 
ŗŠĝġтĝаüėėƍġĽőтėŠőőġėƈĽĴтġřт
ĢƈüĖőĽƀƀġŗġřƈтġƈтėġőƍĽтĝġтőаüėėƍġĽőт
üƍтĝŠŗĽėĽőġтĝġтőаüƀƀĽƀƈüřƈġт
ŗüƈġżřġőőġЍт9аġƀƈтƍřтőĽġƍт
ĝаġƦġżėĽėġтĝƍтŗĢƈĽġżЎтġřтėŠőőġėƈĽĴЍт
Chaque parent est employeur 
ĝĽżġėƈтĝаƍřġтüƀƀĽƀƈüřƈġтŗüƈġżřġőőġЍт

Les assistantes maternelles 
souhaitant exercer en MAM sont 
invitées à se rapprocher de la Caf 
ĝġтőġƍżтƈġżżĽƈŠĽżġтĝаĽŗŹőüřƈüƈĽŠřт
notamment pour bénéficier de son 
expertise en matière de diagnostic 
territorial.
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Pour réussir son projet de MAM avec la Caf, 
il faut :

formaliser la MAM en constituant une 
personne morale ;

adopter la charte qualité des MAM ;

rédiger ƍřтŹżŠŊġƈтĝаüėėƍġĽőЎтƍřġтėĺüżƈġтĝġт
fonctionnement et un règlement interne 
en prenant appui sur les valeurs de la 
ėĺüżƈġтřüƈĽŠřüőġтŹŠƍżтőаüėėƍġĽőтĝƍтŊġƍřġт
enfant.

Nos aides pour créer une MAM :

·őüřтĝаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтŹŠƍżтőаüėėƍġĽőтĝƍт
jeune enfant ( PiajeПтŠƍтőаüĽĝġтüƍт
démarrage.

Nos aides pour rénover une MAM :

Fonds de modernisation des 
établissements.
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DU JEUNE ENFANT ( PIAJE )

Une aide financière pour créer des maisons d'assistantes maternelles 
Оu uПтĝüřƀтƍřтŠĖŊġėƈĽĴтĝġтĝĢƠġőŠŹŹġŗġřƈтġƈтĝġтżĢĢŻƍĽőĽĖżüĵġтĝġтőаŠĴĴżġт
ĝаüėėƍġĽőЍт

POUR QUI ?

Le promoteur (financeur du projet d'investissement) doit être constitué en personne 
morale. Il peut s'agir d'une collectivité territoriale : intercommunalité, commune, 
ĝĢŹüżƈġŗġřƈтŠƍтżĢĵĽŠřтАтĝаƍřтŠżĵüřĽƀŗġтČтĖƍƈтřŠřтőƍėżüƈĽĴтЏтüƀƀŠėĽüƈĽŠřЎтėŠŗĽƈĢт
ĝаġřƈżġŹżĽƀġЎтėġřƈżġтėŠŗŗƍřüőтĝаüėƈĽŠřтƀŠėĽüőġтО99 ¾ПЎтĢƈüĖőĽƀƀġŗġřƈтŹƍĖőĽėтƈġőт
ŻƍаƍřтĺţŹĽƈüőЎтƍřġтĴŠřĝüƈĽŠřтАтŗƍƈƍġőőġЎтġƈėЍтАтĝаƍřġтġřƈżġŹżĽƀġтĝƍтƀġėƈġƍżтŗüżėĺüřĝЍ

QUELLES CONDITIONS ?

?ġŹƍĽƀтőġтϚġżтŊüřƠĽġżтϛϙϛϝЎтőġƀтŹżŠŊġƈƀтĝġтėżĢüƈĽŠřтŠƍтĝаġƦƈġřƀĽŠřтĝġтu uтŹġƍƠġřƈт
ĥƈżġтĢőĽĵĽĖőġƀтČтĝġƀтüĽĝġƀтČтőзĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтƠġżƀĢġƀтŹüżтőġƀт9üĴЎтĝĮƀтőŠżƀтŻƍаĽőƀт
żġĚŠĽƠġřƈтƍřтüƠĽƀтĴüƠŠżüĖőġтġƈтƍřтƀŠƍƈĽġřтĝġтőüтėŠőőġėƈĽƠĽƈĢтƈġżżĽƈŠżĽüőġтĝаĽŗŹőüřƈüƈĽŠřЍт
Pour en savoir plus sur ce financement, contactez la Caf du département concerné. 

Une commune ou un partenaire souhaitant mettre à disposition des locaux à des 
üƀƀĽƀƈüřƈġƀтŗüƈġżřġőőġƀтĝüřƀтőġтėüĝżġтĝаƍřġтu uтĝŠřƈтġőőġтĴĽřüřėġтőаüėŻƍĽƀĽƈĽŠřтŠƍт
les travaux, est également éligible au Piaje .
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Une aide à l'investissement 

?Cт¹Ë}^т¾а V^Æ-IL ?

oġтŹőüřтĝаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтŹŠƍżт
őаüėėƍġĽőтĝƍтŊġƍřġтġřĴüřƈтОPiaje ) 
soutient financièrement la 
création et la modernisation des 
structures de petite enfance. Il 
aide collectivités et 
gestionnaires à développer une 
ŠĴĴżġтĝаüėėƍġĽőтüĝüŹƈĢġЎтĢŻƍĽƈüĖőġт
et de qualité pour les familles.
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Une aide à l'équipement

oаüĽĝġтüƍтĝĢŗüżżüĵġтėŠżżġƀŹŠřĝтČтƍřтŗŠřƈüřƈтĝġтϟϙϙϙтэЍтCőőġтƠĽƀġтČтĴüėĽőĽƈġżт
őаüėŻƍĽƀĽƈĽŠřтĝƍтŗüƈĢżĽġőтřĢėġƀƀüĽżġтüƍтĖŠřтĴŠřėƈĽŠřřġŗġřƈтĝġтőüтu uт
(électroménager, matériel de puériculture, livres et jeux, mobilier).

POUR QUI ?

oġƀтŹŠżƈġƍżƀтĝġтŹżŠŊġƈтĝġтŗüĽƀŠřƀтĝаüƀƀĽƀƈüřƈġƀтŗüƈġżřġőőġƀтОu uПЍт

QUELLES CONDITIONS ?

Les porteurs de projet devront transmettre à la Caf le formulaire Cerfa ĝаüĽĝġтüƍт
ĝĢŗüżżüĵġтėŠŗŹőĢƈĢтġƈтƀĽĵřĢтüĽřƀĽтŻƍġтőаġřƀġŗĖőġтĝġƀтŹĽĮėġƀтŊƍƀƈĽĴĽėüƈĽƠġƀЍт

oаüĽĝġтüƍтĝĢŗüżżüĵġтŹġƍƈтĥƈżġтƠġżƀĢġтĝüřƀтƍřтĝĢőüĽтĝġтĝġƍƦтüřƀтüŹżĮƀтőаŠƍƠġżƈƍżġт
ĝġтőüтu uтŠƍтČтőаŠėėüƀĽŠřтĝġтőаġƦƈġřƀĽŠřтĝġтőüтėüŹüėĽƈĢтĝаüėėƍġĽőтĝġтőüтu uЍ
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?Cт¹Ë}^т¾а V^Æ-IL ?
oаüĽĝġтüƍтĝĢŗüżżüĵġтfacilite
la mise en place du projet en 
finançant une partie des 
ĝĢŹġřƀġƀтőĽĢġƀтČтőаĽřƀƈüőőüƈĽŠřтġƈт
ČтőаüŗĢřüĵġŗġřƈтĝġƀтőŠėüƍƦЎт
afin de garantir des conditions 
ĝаüėėƍġĽőтüĝüŹƈĢġƀтġƈтƀĢėƍżĽƀĢġƀт
pour les enfants et les familles.
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LE FONDS DE MODERNISATION DES ÉTABLISSEMENTS  (FME)
Une aide à l'investissement 

ËřġтüĽĝġтĴŠżĴüĽƈüĽżġтĝġтϚтϙϙϙтэтŹüżтŹőüėġтżĢřŠƠĢġЎтüƈƈżĽĖƍĢġтƈŠƍƀles 5 ans, dans la 
limite de 80 % des dépenses subventionnables et selon les modalités définies par 
őüт9řüĴтüĴĽřтĝаüėėŠŗŹüĵřġżтőġƀтĵġƀƈĽŠřřüĽżġƀтĝġstructures existantes souhaitant 
rénover et améliorer les conditions d'accueil des jeunes enfants dans leur 
établissement. 

POUR QUI ? 

Les collectivités locales, les associations, les fondations et les entreprises de crèche. 

QUELLES CONDITIONS ?

Cette aide est attribuée aux structures de plus de 10 ans (modalités définies par 
la Cnaf). Possibilité de solliciter le FME pour des travaux de modernisation ou de 
rénovation nécessaires au bon fonctionnement de l'établissement.
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?Cт¹Ë}^т¾а V^Æ-IL ?Le fonds de modernisation des 
établissements (FME) 
accompagne financièrement les 
structures sociales dans leurs 
ŹżŠŊġƈƀтĝаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈЍт^őт
soutient la rénovation, 
őаüĝüŹƈüƈĽŠřтġƈтőаĽřřŠƠüƈĽŠřтüĴĽřт
ĝаüŗĢőĽŠżġżтőüтŻƍüőĽƈĢтĝаüėėƍġĽőЎт
de renforcer la sécurité et de 
répondre aux besoins des 
usagers comme des 
professionnels.
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Un prêt pour investir

Un prêt pour financer des travaux d'amélioration ayant pour but d'offrir plus de 
confort et de sécurité mais aussi de créer un environnement favorable pour la santé 
des enfants.

POUR QUI ?

oġƀтüƀƀĽƀƈüřƈġƀтŗüƈġżřġőőġƀтüĵżĢĢġƀтŠƍтġřтėŠƍżƀтĝаüĵżĢŗġřƈЍ

QUELLES CONDITIONS ?

GƈżġтüĵżĢĢġЎтġřтėŠƍżƀтĝаüĵżĢŗġřƈЎтĝġтżġřŠƍƠġőőġŗġřƈтŠƍтĝаġƦƈġřƀĽŠřтĝаüĵżĢŗġřƈЍ

UüĽżġтżĢüőĽƀġżтőġƀтƈżüƠüƍƦтČтƀŠřтĝŠŗĽėĽőġтŠƍтĝüřƀтőüтu uтŹŠƍżтüŗĢőĽŠżġżтőаüėėƍġĽőЎтőüт
santé ou la sécurité des enfants accueillis.

¾аġřĵüĵġżтČтġƦġżėġżтƀŠřтüėƈĽƠĽƈĢтĝаüƀƀĽƀƈüřƈтŗüƈġżřġőтŹġřĝüřƈтƈŠƍƈġтőüтĝƍżĢġтĝƍтŹżĥƈЍ

Attention : ƀŠřƈтġƦėőƍƀтőġƀтƈżüƠüƍƦтĝзġřƈżġƈĽġřЎтĝаġŗĖġőőĽƀƀġŗġřƈтŠƍтƀаĽŗŹŠƀüřƈтüƍƦт
propriétaires.

?аƍřтŗŠřƈüřƈтĝġтϚϙтϙϙϙтэтŗüƦĽŗƍŗЎтĽőтġƀƈтüėėŠżĝĢтƀüřƀтĽřƈĢżĥƈтĝüřƀтőüтőĽŗĽƈġтĝġтϡϙтѫт
du coût total des travaux. Il est remboursable en 120 mensualités maximum. Le prêt est 
versé en 2 temps :

Å Le premier versement est crédité avant le début des travaux sur présentation des 
devis,

Å Le second versement est accordé 6 mois après le premier à la fin des travaux sur 
présentation des factures.o
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?Cт¹Ë}^т¾а V^Æ-IL ?oġтŹżĥƈтČтőаüŗĢőĽŠżüƈĽŠřтĝƍтőĽġƍт
ĝаüėėƍġĽőтО·üőüПтoffre aux 
assistantes maternelles un 
financement avantageux pour 
réaliser des travaux dans leur 
logement, la rénovation ou la 
mise aux normes des espaces 
dédiés aux enfants, garantissant 
ainsi confort et sécurité au 
quotidien.



ENFANCE ET 
JEUNESSE

Vous souhaitez investir pour les 
enfants et les jeunes ?

·ŠƍżтőüтĖżüřėĺġтUüŗĽőőġЎтőаŠĖŊġėƈĽĴтġƀƈтĝġтƀŠƍƈġřĽżтőüт
conciliation vie familiale/vie professionnelle des parents 
mais aussi d'accompagner les enfants et les jeunes vers 
l'autonomie, en favorisant la prise de responsabilités et en 
encourageant leurs initiatives et leur engagement citoyen.

La Caf vous aide. Quelques structures 
accompagnées :

Accueils collectifs de mineurs 
(ACM)

Les points d'accueil - Écoute 
jeunes (Paej)

Les foyers jeunes travailleurs 
(FJT)
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Accueils collectifs
de mineurs (ACM) 

Ces accueils proposent des temps 
de loisirs éducatifs et de 
ŹżüƈĽŻƍġƀтĝаüėƈĽƠĽƈĢƀтĝĽƠġżƀĽĴĽĢġƀт
afin de permettre à tous les 
enfants et adolescents de 3 à
17 ans de vivre des moments de 
découverte, de partage et de prise 
ĝаüƍƈŠřŠŗĽġЍт

La Caf soutient les accueils sur 
les temps périscolaires (temps 
üƠüřƈтġƈтüŹżĮƀтőаĢėŠőġЎтŹüƍƀġт
méridienne, mercredi et samedi) 
et les temps extrascolaires 

ОŹĢżĽŠĝġƀтĝġтƠüėüřėġƀПтőŠżƀŻƍаĽőƀт
sont déclarés auprès du service 
départemental à la jeunesse, à 
őаġřĵüĵġŗġřƈтġƈтüƍƦтƀŹŠżƈƀт
О¾?kC¾ПтġƈтŻƍаĽőƀтżġƀŹġėƈġřƈтőüт
réglementation des ACM .
Il ƀаüĵĽƈтĝġƀтüėėƍġĽőƀтƀƍĽƠüřƈƀтЏ

Les accueils de loisirs 

Les séjours de vacances

Les accueils de scoutisme

Quelles sont
les aides de la Caf ?

Des aides financières aux 
structures ĝаüėėƍġĽő
(aides au fonctionnement, à 
őаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтġƈтƀƍżтŹżŠŊġƈПт

Des aides financières directes 
aux familles ou aux jeunes 
(aides aux séjours collectifs, 
au Bafa).
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LA PRESTATION DE SERVICE 
« ACCUEIL DE LOISIRS SANS HÉBERGEMENT » (ALSH)
Une aide au fonctionnement

ËřġтüĽĝġтĴĽřüřėĽĮżġтČтőаüėƈġтОŹüżтĺġƍżġтġƈтŹüżтġřĴüřƈЛüĝŠőġƀėġřƈПтƠĽƀüřƈтČтƀƍĖƠġřƈĽŠřřġżтőġтĴŠřėƈĽŠřřġŗġřƈтĝġƀтüėėƍġĽőƀтŹĢżĽтet extrascolaires. 

¾ŠřтŗŠřƈüřƈтġƀƈтėüőėƍőĢтġřтĴŠřėƈĽŠřтĝġтőüтřüƈƍżġтĝġтőаĢŻƍĽŹġŗġřƈЎтĝġƀтĝŠřřĢġƀтĝаüėƈĽƠĽƈĢтġƈтĝġƀтĝŠřřĢġƀтĴĽřüřėĽĮżġƀтƈżüřƀŗĽƀġs par les 
gestionnaires. 

POUR QUI ?

Les accueils de loisirs périscolaires pour des publics de 3 à 17 ans.

Les accueils de loisirs extrascolaires pour des publics de 3 à 17 ans.

Les accueils adolescents de 12 à 17 ans.

Les accueils de scoutisme pour les 3 - 17 ans.

QUELLES CONDITIONS ?

Ouverture et accès à tous visant à favoriser la mixité sociale.

Accessibilité financière pour toutes les familles au moyen de tarifications modulées en fonction des ressources.

Implantation territoriale des structures en adéquation avec les besoins locaux.

·żŠĝƍėƈĽŠřтĝаƍřтŹżŠŊġƈтĢĝƍėüƈĽĴтŠĖőĽĵüƈŠĽżġЎтżĢŹŠřĝüřƈтČтƍřтŹżĽřėĽŹġтĝġтřġƍƈżüőĽƈĢтŹĺĽőŠƀŠŹĺĽŻƍġЎтƀƧřĝĽėüőġЎтŹŠőĽƈĽŻƍġтġƈтżġőigi euse et prenant en 
compte la place des parents et le respect de la charte de la laïcité de la branche Famille.

uĽƀġтġřтŹőüėġтĝаüėƈĽƠĽƈĢƀтĝĽƠġżƀĽĴĽĢġƀтġƦėőƍüřƈтőġƀтėŠƍżƀтġƈтőġƀтüŹŹżġřƈĽƀƀüĵġƀтŹüżƈĽėƍőĽġżƀЍт

·ŠƍżтƀаüƀƀƍżġżтĝƍтżġƀŹġėƈтĝġтėġƀтėŠřĝĽƈĽŠřƀЎтőġƀт9üĴтĢƈƍĝĽġřƈтőġтżĮĵőġŗġřƈтĽřƈĢżĽġƍżтĝġтőаüėėƍġĽőЎтőġтŹżŠŊġƈтĢĝƍėüƈĽĴтġƈтƀĽтřécessaire le projet 
ŹĢĝüĵŠĵĽŻƍġЎтġƈтġřтüŹŹżĢėĽġřƈтőüтŗĽƀġтġřтŸƍƠżġЍтA
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LES FINANCEMENTS COMPLÉMENTAIRES
Des aides au fonctionnement complémentaires à la prestation de service 

LE COMPLÉMENT INCLUSIF 

Cette aide ƠĽƀġтČтüŗĢőĽŠżġżтőаüėėĮƀтĝġƀтġřĴüřƈƀтġƈтüĝŠőġƀėġřƈƀтġřтƀĽƈƍüƈĽŠřтĝġтĺüřĝĽėüŹтČтƍřġтŠĴĴżġтĝġт
loisirs de qualité dans les ALSH. 

^őтƀаüĵĽƈтĝаƍřġтüĽĝġтĴĽřüřėĽĮżġтƀƍŹŹőĢŗġřƈüĽżġтČтőüт·¾т o¾[тƠġżƀĢġтŹŠƍżтƈŠƍƈġтĺġƍżġтĝаüėėƍġĽőтżĢüőĽƀĢġт
par un  ġřĴüřƈтŠƍтüĝŠőġƀėġřƈтġřтƀĽƈƍüƈĽŠřтĝġтĺüřĝĽėüŹтĖĢřĢĴĽėĽüĽżġтĝġтőаüőőŠėüƈĽŠřтĝаĢĝƍėüƈĽŠřтĝġт
őаġřĴüřƈтĺüřĝĽėüŹĢтО CC[ПЍт

LE BONUS «TERRITOIRE CTG » 
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Le bonus « territoire CTG » est versé aux équipements soutenus financièrement par une collectivité 
őŠėüőġтƀĽĵřüƈüĽżġтĝаƍřġтėŠřƠġřƈĽŠřтƈġżżĽƈŠżĽüőġтĵőŠĖüőġтüƠġėтőüт9üĴЍт

Ce complément calculé à l'heure permet de maintenir les offres existantes et d'en développer de 
nouvelles, dans  la limite d'un plafond. 

La signature d'une CTG permet également de soutenir les séjours collectifs de vacances. 
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oCтU}w?¾тw Æ^}w oт?а ^?Cт.тoа^wÞC¾Æ^¾¾CuCwÆт o¾[т
ËřġтüĽĝġтČтőаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈ

Toutes les dépenses qui relèvent 
ĝġтőüтřŠƈĽŠřтĝаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈЎт
sont éligibles à őаüĽĝġтČт
őаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈт(coûts fonciers 
et de terrain, mobilité douce, 
logiciels et matériel 
informatique, etc.).

ËřġтüĽĝġтŻƍĽтŹġƍƈтėŠƍƠżĽżтŊƍƀŻƍаČтϟϙтѫтĝġтőüтĝĢŹġřƀġтƀƍĖƠġřƈĽŠřřüĖőġтĝüřƀтőüт
őĽŗĽƈġтĝаƍřтŹőüĴŠřĝЍт¾ĽтőġтŹżŠŊġƈтĖĢřĢĴĽėĽġтĝаƍřġтőüĖĢőĽƀüƈĽŠřЛėġżƈĽĴĽėüƈĽŠřтĝüřƀтőġт
ėüĝżġтĝƍтĝĢƠġőŠŹŹġŗġřƈтĝƍżüĖőġЎтőаüĽĝġтŹġƍƈтĥƈżġтŗüŊŠżĢġЍ

POUR QUI ?

oġƀтüėėƍġĽőƀтŹĢżĽƀėŠőüĽżġƀтОüƠüřƈтġƈтüŹżĮƀтőаĢėŠőġЎтŹüƍƀġтŗĢżĽĝĽġřřġЎтŗġżėżġĝĽтġƈт
samedi), les accueils extrascolaires (pendant les vacances scolaires), et les 
accueils adolescents (exceptés ceux financés uniquement en PS Jeunes). 

QUELLES CONDITIONS ?

·ŠƍżтĖĢřĢĴĽėĽġżтĝƍтĴŠřĝƀтĝаüĽĝġтČтőаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈЎтőġƀтĵġƀƈĽŠřřüĽżġƀтĝа o¾[т
ĝŠĽƠġřƈтżġƀŹġėƈġżтőġƀтėżĽƈĮżġƀтĝаĢőĽĵĽĖĽőĽƈĢтĝġтőüтŹżġƀƈüƈĽŠřтĝġтƀġżƠĽėġЍ

CřтŠƍƈżġЎтƈŠƍƀтőġƀтŹżŠŊġƈƀтĝаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтżġŻƍĽĮżġřƈтƍřġтüřüőƧƀġтĝġтĖġƀŠĽřтġƈттт
ƍřтĝĽüĵřŠƀƈĽėтŹżĢüőüĖőġтŹġżŗġƈƈüřƈтČтőüт9üĴтĝаüŹŹżĢėĽġżтőаŠŹŹŠżƈƍřĽƈĢтĝƍтŹżŠŊġƈтġƈЎт
őġтėüƀтĢėĺĢüřƈЎтĝаüĽĝġżтőġтĵġƀƈĽŠřřüĽżġтČтüĝüŹƈġżтƀŠřтŠĴĴżġтĝġтƀġżƠĽėġтüƍƦтĖġƀŠĽřƀт
des familles. 
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ATTENTION :  LE FONDS NATIONAL D'AIDE À L'INVESTISSEMENT EST RÉG ULIÈREMENT  VICTIME DE SON SUCCÈS ! 

RENSEIGNEZ-VOUS POUR BIEN CONNAITRE LES CAPACITÉS DE  SOUTIEN DE VOTRE CAF .
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LE FONDS «PUBLICS ET TERRITOIRES »
Une aide au projet

Le fonds « Publics et territoires » 
contribue à accompagner les 
besoins spécifiques et/ou non 
couverts des familles et des 
ƈġżżĽƈŠĽżġƀЎтüĴĽřтĝаüŗĢőĽŠżġżтőüт
qualité des réponses apportées 
aux situations de vulnérabilité 
vécues par les familles. Il 
constitue un véritable levier 
ĝаĽřřŠƠüƈĽŠřЎтĝаġƦŹĢżĽŗġřƈüƈĽŠřт
ġƈтĝаĢƠüőƍüƈĽŠřЍ

DeĴĽřüřėġŗġřƈƀтвтƀƍżтŗġƀƍżġтгтĝаüėƈĽŠřƀтƀŹĢėĽĴĽŻƍġƀтŻƍġтőġƀтŹżġƀƈüƈĽŠřƀтĝġтƀġżƠĽėġƀтřġт
peuvent prendre en compte. 

POUR QUI ?

oġƀтĵġƀƈĽŠřřüĽżġƀтĝаüėėƍġĽőƀтĝġтőŠĽƀĽżƀЎтüėėƍġĽőƀтĝġтŊġƍřġƀтġƈтüėėƍġĽőƀтĝġтƀėŠƍƈĽƀŗġтŹŠƍżтĝġƀт
dépenses non déjà couvertes par la prestation de service ALSH.

oġƀтŹŠżƈġƍżƀтĝġтŹżŠŊġƈƀтŗġƈƈüřƈтġřтŸƍƠżġтĝġƀтüėƈĽŠřƀтĴüƠŠżĽƀüřƈтőüтŹżüƈĽŻƍġтĝġƀтüėƈĽƠĽƈĢƀт
de loisirs et citoyennes (activités artistiques, culturelles, sportives, numériques et 
ĝзĢĝƍėüƈĽŠřтüƍƦтŗĢĝĽüƀЎтƀėĽġřƈĽĴĽŻƍġƀтġƈтƈġėĺřĽŻƍġƀБПтüĽřƀĽтŻƍġтĝġƀтĝĢŗüżėĺġƀтĴüƠŠżĽƀüřƈт
l'inclusion des enfants et adolescents porteurs de handicap.

QUELLES CONDITIONS ?

Être bénéficiaire de la prestation de service , sauf pour les actions visant le soutien à 
l'engagement et la participation des enfants et des jeunes (axe 3 du FTP).

Proposer un projet en lien avec les priorités définies dans le SDSF et la CTG.
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SUBVENTION POUR LA FORMATION D'ANIMATEURS BAFA  Ц BAFD 

ËřġтüĽĝġтĴĽřüřėĽĮżġЎтĝüřƀтőüтőĽŗĽƈġтĝġтϜϞϙтэтŹüżтƀġƀƀĽŠřтĝġтĴŠżŗüƈĽŠřЍт

POUR QUI ?

·ŠƍżтőġƀтėŠŗŗƍřġƀтŻƍĽтŠżĵüřĽƀġřƈтŹŠƍżтőġƍżтŹġżƀŠřřġőтĝаüėėƍġĽőтĝġтőŠĽƀĽżƀт

des formations Bafa et/ou BAFD. 

QUELLES CONDITIONS ?

La commune concernée par une subvention Bafa-BAFD doit être 
signataire d'une CTG avec la Caf. 

Les Caf sont mobilisées  pour 
ġřėŠƍżüĵġżтőаġřĵüĵġŗġřƈтĝġƀт
jeunes, accompagner les 
ĵġƀƈĽŠřřüĽżġƀтĝаüėėƍġĽőƀтėŠőőġėƈĽĴƀт
de mineurs à proposer des offres 
éducatives avec un encadrement 
qualifié et soutenir les organismes 
de formation du Bafa-BAFD.
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SOUTIEN AUX PROMENEURS DU NET  

Un Promeneur du Net est un 
professionnel de la jeunesse ou 
de la parentalité 
(éducateur, animateur, 
coordinateur jeunesse, infirmier 
scolaire, etc.) qui, dans le cadre 
de ses missions, entre en 
relation avec les jeunes qu'ils 
suivent ou leurs parents sur les 
réseaux sociaux et Internet. 
Il est à leur écoute, les conseille 
et répond à leurs questions ou 
les oriente vers la structure la 
plus adaptée. 

QUOI ?

Dans le cadre du fonds « Publics et territoires »,  financement des coûts de 
lancement dans la démarche (équipement, actions de formations et de 
ėŠŗŗƍřĽėüƈĽŠřтĵżüřĝтŹƍĖőĽėПтČтĺüƍƈġƍżтĝзƍřтŗŠřƈüřƈтĝġтϚтϞϙϙтэЍт

Une fonction de coordination du réseau des Promeneurs du Net à l'échelle du 
ĝĢŹüżƈġŗġřƈтŹġƍƈтĢĵüőġŗġřƈтĥƈżġтĴĽřüřėĢġтĝüřƀтőüтőĽŗĽƈġтĝġтϛϙтϙϙϙтэтŹŠƍżтϙЎϞтCÆ·т
ŠƍтϚϙтϙϙϙтэтŹŠƍżтϙЎϛϞтCÆ·Ѝ

POUR QUI ?

Les structures Jeunesse et Parentalité qui souhaitent 
adhérer au dispositif Promeneurs du net.

QUELLES CONDITIONS ?

Répondre à un appel à candidature de la Caf.

La structure et le/les professionnel(s) doivent adhérer à la charte 
des Promeneurs du Net et signer une Charte d'engagement et une 
convention avec la Caf. 
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Structures "jeunesse" 

Les adolescents ont besoin 
ĝаġƀŹüėġтŹŠƍżтġƍƦЎтüĝüŹƈĢƀтČтőġƍżт
rythme de vie, leur permettant 
ĝаġƦŹĢżĽŗġřƈġżтőġƍżтƀüƠŠĽż-faire. 
La PS Jeunes et l'aide au 
financement de projets "Jeunes" 
répondent à cette attente en 

proposant, notamment, des 
ġƀŹüėġƀтĝаüřĽŗüƈĽŠřтĽřřŠƠüřƈƀт
ĴüƠŠżĽƀüřƈтőаĢŗġżĵġřėġтet
la concrétisation d'initiatives 
portées par les jeunes eux -mêmes. 
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PRESTATION DE SERVICE «JEUNES »
Une aide au fonctionnement

La prestation de service « Jeunes » a pour objectif de 
ĝĢƠġőŠŹŹġżтőаŠĴĴżġтĝаüėėŠŗŹüĵřġŗġřƈтġƈтĝаüėƈĽƠĽƈĢƀт
proposée aux jeunes pendant leurs temps libres. Le 
ŹżĽřėĽŹġтżġŹŠƀġтƀƍżтőġтĴĽřüřėġŗġřƈтĝаüřĽŗüƈġƍżƀт
ŻƍüőĽĴĽĢƀтüėėŠŗŹüĵřüřƈтőġƀтŊġƍřġƀтĝüřƀтőаĢŗġżĵġřėġт
et la réalisation de leurs initiatives. 

Å le soutien des jeunes âgés de 12 à 25 ans dans leur 
ŹüżėŠƍżƀтĝаüėėĮƀтČтőаüƍƈŠřŠŗĽġЍ

Å őзĢŗġżĵġřėġтĝаƍřġтřŠƍƠġőőġтŠĴĴżġЎтĽřřŠƠüřƈġтġƈт
adaptée aux aspirations des jeunes.

Å l'adaptation des modalités de fonctionnement de 
őаŠĴĴżġтġƦĽƀƈüřƈġтŹŠƍżтŗĽġƍƦтżĢŹŠřĝżġтüƍƦтĖġƀŠĽřƀт
et aux attentes des jeunes.

Å la mobilisation des jeunes qui ne fréquentent pas 
les structures (structures itinérantes et hors les 
murs).

ËřттĴĽřüřėġŗġřƈтČтĺüƍƈġƍżтĝġтϞϙтѫтĝƍтėŠƐƈтĝаƍřтCÆ·т
dans őüтőĽŗĽƈġтĝġтϛϛтϚϠϡЎϞϙтэЛCÆ·Ѝ

oġƀтƀƈżƍėƈƍżġƀтŻƍĽтŸƍƠżġřƈтüƠġėтőġƀтŊġƍřġƀтЏтėġřƈżġƀт
sociaux, accueils de jeunes, tiers -lieux, Fab labs...

Présentation d'un projet répondant au cahier des charges 
national et dépôt du projet auprès de la Caf pour 
instruction de la demande et appréciation de son 
opportunité. Le niveau de qualification des animateurs 
est particulièrement important dans la démarche. 
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SOUTIEN AUX PROJETS PORTÉS PAR LES JEUNES
Financement de projets

ƈƈżĽĖƍĢтĝüřƀтőġтėüĝżġтĝаƍřġт
procédure de sélection (appels à 
projets), ce financement par les Caf 
permet  de renforcer les 
possibilités de soutien de projets 
portés par des jeunes . Des jurys de 
sélection peuvent être mis en place 
pour encourager les échanges 
entre les Caf et les jeunes porteurs 
de projets. Les meilleurs projets 
financés par les Caf sont 
récompensés chaque année lors du 
concours national InnovJeunes , 
organisé par la Cnaf. 

Une aide au financement versée par la Caf à des jeunes souhaitant développer un 
projet sur leur territoire dans des champs définis.

POUR QUI ?

Les jeunes entre 12 et 17 ans avec une idée de projet qu'ils souhaitent réaliser.

QUELLES CONDITIONS ?

Être le produit de l'initiative de jeunes en priorité âgés de 12 à 17 ans.

S'appuyer sur une personne morale percevant l'aide financière apportée par la 
Caf.

Mettre à disposition des jeunes un professionnel pour les accompagner dans 
leur initiative, notamment en associant leurs familles.

Mobiliser une partie d'autofinancement ou une recherche par les jeunes de 
cofinancements public/privé.

S'inscrire dans l'un des domaines suivants: citoyenneté et vie locale, 
humanitaire et solidarité, sciences et techniques, culture, numérique, sport 
(hors participation à des compétitions), loisirs, départs en vacances en 
autonomie.S
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·ŠĽřƈƀтĝаüėėƍġĽő
écoute jeunes (PAEJ)
oġƀтŹŠĽřƈƀтĝаüėėƍġĽőтécoute jeunes (PAEJ) sont des structures 
de proximité dédiées à l'accueil physique et téléphonique, 
l'écoute et l'accompagnement des jeunes de 12 à 25 ans et
de leur entourage pour prévenir les difficultés et les risques
de ruptures familiales et sociales. 

L'accueil est sans condition et gratuit. 
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PRESTATION DE SERVICE «·}^wÆ¾т?а 99ËC^oтCÆт?аD9}ËÆCтkCËwC»
Une aide au fonctionnement 

La prestation de service Paej vise :

-La prévention des situations à risques pour éviter les 
décrochages et les ruptures des adolescents et jeunes 
adultes.

-Le rétablissement du dialogue et restauration des liens de 
confiance entre ces jeunes et leur famille, les adultes, les 
institutions et la société dans son ensemble.

-La participation au « bien -être » des adolescents et jeunes 
adultes, et contribution à leur insertion sociale, culturelle et 
professionnelle.

-oüтėŠřƈżĽĖƍƈĽŠřтČтőаüƍƈŠřŠŗĽġтĝġƀтŊġƍřġƀтġƈтČтőġƍżтėüŹüėĽƈĢт
ĝаĽřĽƈĽüƈĽƠġтġƈтĝаüėƈĽŠřЍ

Financement d'un pourcentage des charges de 
ĴŠřėƈĽŠřřġŗġřƈЎтĝüřƀтőüтőĽŗĽƈġтĝаƍřтŹżĽƦтŹőüĴŠřĝтŹüżт
ETP déterminé annuellement par la Cnaf.

POUR QUI ?

Pour les structures » points  d'accueil écoute 
jeune » (Paej)

QUELLES CONDITIONS ?

La PS Paej ġƀƈтüƈƈżĽĖƍĢġтüƍƦтƀƈżƍėƈƍżġƀтƀƍżтőüтĖüƀġтĝаƍřт
üĵżĢŗġřƈтĝĢőĽƠżĢтŹüżтőġтėŠřƀġĽőтĝаüĝŗĽřĽƀƈżüƈĽŠřтĝġтőüт
Caf ou son instance délégataire, qui valide la 
conformité du projet du Paej avec les attendus du 
référentiel national.
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Foyers jeunes 
travailleurs (FJT) 

oаüėėĮƀтČтƍřтőŠĵġŗġřƈтüƍƈŠřŠŗġт
constitue une étape clé dans la vie 
des jeunes. Pour répondre à cet enjeu, 
les foyers de jeunes travailleurs 
proposent aux jeunes âgés de 16 à 25 
üřƀтġřтüėƈĽƠĽƈĢтŠƍтġřтƠŠĽġтĝаĽřƀġżƈĽŠřт
sociale et professionnelle (apprentis, 

salariés, en formation, en recherche 
ĝаġŗŹőŠĽБПтĝġƀтőŠĵġŗġřƈƀтüĖŠżĝüĖőġƀт
et un accompagnement adapté à leur 
situation. Ils contribuent ainsi à la 
prise d'autonomie des jeunes et 
encouragent la mixité sociale.
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PRESTATION DE SERVICE «FOYERS DE JEUNES TRAVAILLEURS »
Une aide au fonctionnement 

Financement d'une partie des charges liées à la fonction socio -éducative à 
ĺüƍƈġƍżтĝġтϜϚЎϞтѫЎтĝüřƀтőüтőĽŗĽƈġтĝаƍřтŹżĽƦтŹőüĴŠřĝтüřřƍġőőġŗġřƈтĴĽƦĢтŹüżтőüт
Cnaf.

POUR QUI ?

oġƀтĵġƀƈĽŠřřüĽżġƀтĝġтżĢƀĽĝġřėġƀтƀŠėĽüőġƀтĝŠřƈтőġтŹżŠŊġƈтżĢŹŠřĝтüƍƦтüƈƈġřĝƍƀтĝаƍřт
foyer de jeunes travailleurs (FJT).

QUELLES CONDITIONS ?

·ŠƍżтĖĢřĢĴĽėĽġżтĝġтėġƈƈġтŹżġƀƈüƈĽŠřтĝġтƀġżƠĽėġЎтőġтUkÆтĝŠĽƈтƀаĽřƀėżĽżġтĝüřƀтőġтėüĝżġт
réglementaire en vigueur et respecter la double réglementation à laquelle il est 
ƀŠƍŗĽƀтüƍтƈĽƈżġтĝƍт9ŠĝġтĝġтőаüėƈĽŠřтƀŠėĽüőġтġƈтĝġƀтĴüŗĽőőġƀтġƈтĝƍт9Šĝġтĝġтőüт
ėŠřƀƈżƍėƈĽŠřтġƈтĝġтőаĺüĖĽƈüƈĽŠřЍ

Il doit ensuite proposer un projet socio -éducatif en cohérence avec les exigences 
de la circulaire nationale 2020 -010 du 14 octobre 2020 publiée sur le site internet 
caf.fr. Ce projet sera examiné par la Caf avant de pouvoir mobiliser des 
financements.
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Les foyers de jeunes 
travailleurs (FJT) constituent 
ƍřтĝĽƀŹŠƀĽƈĽĴтĝаüėėƍġĽőтġƈт
ĝаüėėŠŗŹüĵřġŗġřƈтƠĽƀüřƈтČт
ĴüƠŠżĽƀġżтőаüėėĮƀтġƈтőаüƍƈŠřŠŗĽġт
ĝġƀтŊġƍřġƀЍтoаüĽĝġтüƍт
fonctionnement, attribuée sous 
forme de prestation de service, 
participe au financement des 
missions sociales de ces 
établissements et garantit la 
pérennité de leur action au 
service des jeunes.
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LES SUBVENTIONS LOCALES DE FONCTIONNEMENT
Une aide au fonctionnement

Une aide financière pour soutenir un projet ou une activité à destination des enfants et des jeunes.

^őтŹġƍƈтƀзüĵĽżтŹüżтġƦġŗŹőġтĝаƍřġтƀŠżƈĽġЎтĝаƍřтüƈġőĽġżтОėżĢüƈĽĴЎтƀŹŠżƈĽĴПЎтĝаƍřġтüřĽŗüƈĽŠřтėŠőőġėƈĽƠġтŠƍтĝаƍřġтėżĢüƈĽŠřтĝġтƀŹġctacle (liste non exhaustive).  

POUR QUI ?

oġƀтĵġƀƈĽŠřřüĽżġƀтüƀƀŠėĽüƈĽĴƀтЎтėŠŗŗƍřüƍƦтŠƍтĽřƈġżėŠŗŗƍřüƍƦттŸƍƠżüřƈтĝüřƀтőġтĝŠŗüĽřġтĝġтőüтŊġƍřġƀƀġтОтĺŠżƀтüėėƍġĽőƀтĝġтőŠĽƀĽżs sans 

hébergement, FJT et PAEJ). 

QUELLES CONDITIONS ?

oаüėƈĽŠřтŠƍтőġтŹżŠŊġƈтƀаĽřƀėżĽƈтĝüřƀтőġƀтėĺüŗŹƀтĝаĽřƈġżƠġřƈĽŠřтĝġтőüт9üĴттО9Šřƀƍőƈġżтici  la liste des actions hors champs).

oаüėƈĽŠřтŠƍтőġтŹżŠŊġƈтĴüĽƈтŠĖőĽĵüƈŠĽżġŗġřƈтőаŠĖŊġƈтĝаƍřтėŠ-ĴĽřüřėġŗġřƈтĝġтϛϙѫтŗĽřĽŗƍŗтƀƍżтĴŠřĝƀтŹżŠŹżġƀтġƈЛŠƍтĝаüƍƈżġƀтĴĽřüřėġƍżs.

oġтŗŠřƈüřƈтĝġтőüтĝġŗüřĝġтĝġтĴĽřüřėġŗġřƈтĝŠĽƈтĥƈżġтƀƍŹĢżĽġƍżтČтϚтϞϙϙтэтġƈттĽřĴĢżĽġƍżтŠƍтĢĵüőтČтϛϜтϙϙϙтэЍ
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https://cafdoc-my.sharepoint.com/personal/sylviane_cerani_caf06_caf_fr/Documents/Fichiers%20de%20conversation%20Microsoft%20Teams/Annexe_3%20hors%20champs.pdf?csf=1&web=1&e=y0jqoe
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ËřġтüĽĝġтČтőаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈ

ËřġтüĽĝġтŹŠƍżтĴĽřüřėġżтĝġƀтƈżüƠüƍƦтŻƍĽтƀаĢőĮƠġтüƍтŗüƦĽŗƍŗтČтϛтϞϙϙтЛŗϸтġƈтġƀƈтŹőüĴŠřřĢтČтϚϞϙтϙϙϙтэЍ

ËřġтüĽĝġттŹőüĴŠřřĢġтČттϛϜтϙϙϙтэтŹŠƍżтőаüėĺüƈтĝаĢŻƍĽŹġŗġřƈЍ

oġƀтüėėƍġĽőƀтĝġтőŠĽƀĽżƀтƀüřƀтĺĢĖġżĵġŗġřƈтŹġƍƠġřƈтŹżĢƈġřĝżġтČтėġƈƈġтüĽĝġтŻƍġтŹŠƍżтőаüėĺüƈтĝаĢŻƍĽŹġŗġřƈЍт^őƀтřġтƀŠřƈтŹüƀтĢőĽĵĽĖles ČтőаüĽĝġтŹŠƍżт
ĴĽřüřėġżтĝġƀтƈżüƠüƍƦтŹŠƍżтőġƀŻƍġőƀтĽőƀтŹġƍƠġřƈтƀŠőőĽėĽƈġżтőġтĴŠřĝƀтřüƈĽŠřüőтĝаüĽĝġтČтőаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтAlsh . 

ËřġтüĽĝġтėŠŗŹőĢŗġřƈüĽżġтĝаƍřтŗŠřƈüřƈтŗüƦĽŗƍŗтĝġтϞтϟϙϙэтŹŠƍżтőġƀтŹżŠŊġƈƀтżĢŹŠřĝüřƈтČтĝġƀтėżĽƈĮżġƀтĝаéco-conditionnalité  portant sur la qualité de 
ƠĽġтüƍтƈżüƠüĽőтġƈтőаüĝüŹƈüƈĽŠřтĝġƀтėŠřĝĽƈĽŠřƀтĝаüėėƍġĽőтĝġƀтŹƍĖőĽėƀтüƍƦтġřŊġƍƦтĝġтőüтƈżüřƀĽƈĽŠřтĢėŠőŠĵĽŻƍġЍ

POUR QUI ?

oġƀтĵġƀƈĽŠřřüĽżġƀтüƀƀŠėĽüƈĽĴƀтЎтėŠŗŗƍřüƍƦтŠƍтĽřƈġżėŠŗŗƍřüƍƦтŸƍƠżüřƈтüƍŹżĮƀтĝġƀтġřĴüřƈƀтġƈтĝġƀтŊġƍřġƀтОƀƈżƍėƈƍżġƀтŊġƍřġƀƀġЎтėŠlos БПЍ

QUELLES CONDITIONS ? 

oġтŹżŠŊġƈтřġтĝŠĽƈтŹüƀтŠƍƠżĽżтĝżŠĽƈтČтőаüĽĝġтřüƈĽŠřüőġтČтőаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈЍ

oġтŗŠřƈüřƈтĝġтőüтĝġŗüřĝġтĝŠĽƈтĥƈżġтƀƍŹĢżĽġƍżтŠƍтĢĵüőтČтϚтϞϙϙтэЍ

oаüėƈĽŠřтŠƍтőġтŹżŠŊġƈтĴüĽƈтŠĖőĽĵüƈŠĽżġŗġřƈтőаŠĖŊġƈтĝаƍřтėŠ-ĴĽřüřėġŗġřƈтĝġтϛϙѫтŗĽřĽŗƍŗтƀƍżтĴŠřĝƀтŹżŠŹżġƀтġƈЛŠƍтĝаüƍƈżġƀтĴĽřüřėġƍżs.

·ŠƍżтőġƀтŹżŠŊġƈƀтŹőƍżĽüřřƍġőƀЎтőġтŹőüřтĝаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтĝŠĽƈтŹġżŗġƈƈżġтĝаĽĝġřƈĽĴĽġżтőаŠĖŊġėƈĽĴтƠĽƀĢЎтőġтƈƧŹġтĝаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈ, le calendrier, le montant 
des dépenses estimées et les sources de financement. 
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LE SOUTIEN AUX PROJETS ITINÉRANTS

QUELLES CONDITIONS ? 

?Cт¹Ë}^т¾а V^Æ-IL ?

POUR QUI ?

ËřġтüĽĝġтĝġƀƈĽřĢġтČтőаüėŻƍĽƀĽƈĽŠřтĝġтŗüƈĢżĽġőƀтġƈтĢŻƍĽŹġŗġřƈƀтĝаƍřтŗŠřƈüřƈтŗüƦĽŗüőтĝġтϜϙтϙϙϙтэтĝŠřƈтϛϙтϙϙϙтэтŹŠƍżтőаüėĺüƈтĝаƍn v éhicule.

oаĽƈĽřĢżüřėġтƀаġřƈġřĝтėŠŗŗġтőġтĴüĽƈтĝƍтĝĢŹőüėġŗġřƈЎтĝаƍřтőĽġƍтČтƍřтüƍƈżġЎтĝаƍřтĽřƈġżƠġřüřƈтüƠġėтƍřтġřƀġŗĖőġтĝаŠƍƈĽőƀтřĢėġƀƀüĽres à la 
tenue de la mission.  

Les accueils de loisirs sans hébergement, périscolaire, extrascolaire, accueil adolescent, structure jeunesse.

Les projets doivent être déployés en milieu rural ou montagnard. Ces projets seront étudiés prioritairement. Ils peuvent égal ement être déployés 
en milieu urbain hors territoires politique de la ville.

oаüĽĝġтŗŠĖĽőĽƀüĖőġтƍřġтƀġƍőġтĴŠĽƀтġƀƈтřŠřтėƍŗƍőüĖőġтüƠġėтƍřġтƀƍĖƠġřƈĽŠřтƀƍżтĴŠřĝƀтőŠėüƍƦтОƀƍĖƠġřƈĽŠřƀтőŠėüőġƀтĝġтĴŠřėƈĽŠřřġŗġnt ou 
ĝаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈПЍ

oаŠĴĴżġтĝġтƀġżƠĽėġтĝġтőüтĖüřŻƍġтĝƍтřƍŗĢżĽŻƍġтĝŠĽƈтĥƈżġтŗŠĖĽőĽƀĢġтġřтŹżĽŠżĽƈĢтŹŠƍżтőаüėŻƍĽƀĽƈĽŠřтĝġтŗüƈĢżĽġőтĽřĴŠżŗüƈĽŻƍġЍтт



PARENTALITÉ

oаüėƈĽŠřтĝġтőüтĖżüřėĺġтUüŗĽőőġтġřтŗüƈĽĮżġтĝġт
soutien à la parentalité se caractérise par une 
approche préventive et universaliste dans une 
őŠĵĽŻƍġтĝаĽřƠġƀƈĽƀƀġŗġřƈтƀŠėĽüőЍтCőőġтƀаĽřƀėżĽƈт
pleinement dans la charte nationale de soutien à 
őüтŹüżġřƈüőĽƈĢтŹżĢƠƍġтČтőаüżƈĽėőġтoЍтϛϚϝ-1-2 du code 
ĝġтőаüėƈĽŠřтƀŠėĽüőġтġƈтĝġƀтĴüŗĽőőġƀЍ

Vous souhaitez mieux soutenir 
les parents dans leur quotidien ?

Quelques structures 
accompagnées :

oġƀтƀġżƠĽėġƀтĝаüĽĝġтġƈт
ĝаüėėŠŗŹüĵřġŗġřƈтČтĝŠŗĽėĽőġт
(SAAD)

oġƀтőĽġƍƦтĝаüėėƍġĽőтġřĴüřƈƀ-parents 
(Laep)

Les services et actions 
ĝаüėėŠŗŹüĵřġŗġřƈтČтőüтƀėŠőüżĽƈĢт
(Clas)
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oġƀтƀġżƠĽėġƀтĝаüĽĝġтġƈт
ĝаüėėŠŗŹüĵřġŗġřƈтČтĝŠŗĽėĽőġтО¾ ?П

Les SAAD financés par la Caf interviennent auprès des familles pour prévenir une 
ĝĢĵżüĝüƈĽŠřтĝġтőġƍżтƀĽƈƍüƈĽŠřЍт^őтƀаüĵĽƈтĝаƍřġтĽřƈġżƠġřƈĽŠřтƈġŗŹŠżüĽżġтġƈтŹŠřėƈƍġőőġЎт
pour faire face à des difficultés momentanées et très clairement identifiées lors 
ĝаƍřтĝĽüĵřŠƀƈĽėЍ

Les interventions peuvent être déclenchées dans le cadre de :

őüтŹĢżĽřüƈüőĽƈĢЛüżżĽƠĢġтĝаƍřтġřĴüřƈтЏтėŠřėġżřġтőüтŹĢżĽŠĝġтĝġтĵżŠƀƀġƀƀġт
ŊƍƀŻƍаüƍƦтϜтüřƀтĝġтőаġřĴüřƈтüĽřƀĽтŻƍġтőаüĝŠŹƈĽŠřтА

la dynamique familiale : ensemble des évènements ou accidents de la vie 
nécessitant un réajustement ou une nouvelle organisation familiale, ou 
ŹŠƍżтŹżĢƠġřĽżтőаĢŹƍĽƀġŗġřƈтŹüżġřƈüőтАт

la rupture familiale : en cas de séparation ou de décès ; 

őаĽřėőƍƀĽŠřтЏтĽřƀġżƈĽŠřтƀŠėĽŠ-professionnelle du parent isolé, inclusion dans 
ƀŠřтġřƠĽżŠřřġŗġřƈтĝаƍřтġřĴüřƈтŹŠżƈġƍżтĝаƍřтĺüřĝĽėüŹЍo
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LA PRESTATION DE SERVICE «AIDE ET ACCOMPAGNEMENT 
À DOMICILE » (AAD)
Une aide au fonctionnement

La prestation de service AAD est une 
aide à hauteur de 100 % des frais de 
fonctionnement, déduction faite des 
participations familiales et dans la 
őĽŗĽƈġтĝаƍřтŹżĽƦтŹőüĴŠřĝЍ

ËřġтŹżĽƀġтġřтėĺüżĵġтĝƍтėŠƐƈтĝġƀтCÆ·тĝġтƈġėĺřĽėĽġřтĝġтőаĽřƈġżƠġřƈĽŠřтƀŠėĽüőġтġƈт
familiale (TISF) et d'accompagnants éducatifs et sociaux (AES) dans la limite 
ĝаƍřтŹőüĴŠřĝтŹüżтƈƧŹġтĝġтŹżŠĴġƀƀĽŠřřġőтġƈтĝĢĝƍėƈĽŠřтĴüĽƈġтĝġƀтŹüżƈĽėĽŹüƈĽŠřƀт
ĴüŗĽőĽüőġƀЎтŻƍĽтĴŠřƈтőаŠĖŊġƈтĝаƍřтĖüżĮŗġтřüƈĽŠřüőЍ

POUR QUI ?
Les services détenant une autorisation de fonctionnement du Conseil 
départemental.

QUELLES CONDITIONS ?

Détenir une autorisation de fonctionnement du Conseil départemental ou un 
agrément délivré par la Direccte avant le 28 décembre 2015 et valant 
autorisation ;

Répondre à une couverture territoriale des besoins analysés par la Caf ;

oаüėƈĽƠĽƈĢтвтüĽĝġтġƈтüėėŠŗŹüĵřġŗġřƈтČтĝŠŗĽėĽőġтгтĝŠĽƈтĥƈżġтřŠř-lucrative.
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Un Laep est un lieu « ouvert » qui 
accueille de manière libre des 
jeunes enfants de moins de 6 ans 
üėėŠŗŹüĵřĢƀтĝаƍřтüĝƍőƈġтżĢĴĢżġřƈт
(parent, grand -parent) pour un 
temps déterminé. 

oаŠĖŊġėƈĽĴтġƀƈтĝġтŹüżƈĽėĽŹġżтČтőаĢƠġĽőт
ġƈтČтőüтƀŠėĽüőĽƀüƈĽŠřтĝġтőаġřĴüřƈЎт

ŗüĽƀтüƍƀƀĽтĝаüŹŹŠżƈġżтƍřтüŹŹƍĽт
üƍƦтŹüżġřƈƀтĝüřƀтőаġƦġżėĽėġтĝġтőġƍżт
żţőġтŹüżтƍřтĢėĺüřĵġтüƠġėтĝаüƍƈżġƀт
parents ou avec des 
professionnels.   
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oġƀтőĽġƍƦтĝаüėėƍġĽő
enfants -parents ( Laep)
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LA PRESTATION DE SERVICE «o^CËäт?а 99ËC^oтCwU wÆ¾-PARENTS »
ET LE BONUS «TERRITOIRE CTG »

Å La prestation de service « oĽġƍƦтĝаüėėƍġĽőтġřĴüřƈƀ-parents » (Laep) ġƀƈтƍřġтüĽĝġтėüőėƍőĢġтČтőаĺġƍżġтŻƍĽт
ėŠƍƠżġтϜϙтѫтĝƍтėŠƐƈтĝġтĴŠřėƈĽŠřřġŗġřƈтĝƍтƀġżƠĽėġЎтĝüřƀтőüтőĽŗĽƈġтĝаƍřтŹżĽƦтŹőüĴŠřĝтĴĽƦĢтŹüżтőüт9řüĴтġřт
ĴŠřėƈĽŠřтĝġтőüтĝƍżĢġтĝġтĴŠřėƈĽŠřřġŗġřƈтĝƍтƀġżƠĽėġтОĝĢĴĽřĽġтėŠŗŗġтőġƀтƈġŗŹƀтĝаŠƍƠġżƈƍżġтġƈтőġƀтƈġŗŹƀтĝġт
ŹżĢŹüżüƈĽŠřтĝġтőаüėƈĽƠĽƈĢПЍт

oüтŹżġƀƈüƈĽŠřтĝġтƀġżƠĽėġтġƀƈтėŠřĝĽƈĽŠřřĢġтČтőüтĴŠżŗüőĽƀüƈĽŠřтĝаƍřтŹżŠŊġƈЍ

Å En contrepartie du soutien financier de la collectivité signataire, la Caf verse au gestionnaire du Laep
un ĴĽřüřėġŗġřƈтėŠŗŹőĢŗġřƈüĽżġтĴŠżĴüĽƈüĽżġтČтőаĺġƍżġтüŹŹġőĢтbonus « Territoire CTG » .

9ġтŗŠřƈüřƈтĴŠżĴüĽƈüĽżġтĝĢŹġřĝтĝġƀтĴĽřüřėġŗġřƈƀтŹżĢėĢĝġŗŗġřƈтŠėƈżŠƧĢƀтŹŠƍżтőġƀтŠĴĴżġƀтĝаüėėƍġĽőт
ġƦĽƀƈüřƈġƀтġƈтĝаƍřтĖüżĮŗġтřüƈĽŠřüőтŹŠƍżтƈŠƍƈтřŠƍƠġüƍтĝĢƠġőŠŹŹġŗġřƈтĝġтėġƈƈġтŠĴĴżġЍ
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Des aides au fonctionnement
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Les ludothèques

Les ludothèques offrent aux 
enfants et à leur parents un lieu 
de découverte, de partage et 
ĝаüŹŹżġřƈĽƀƀüĵġтüƍƈŠƍżтĝƍтŊġƍЍт
Elles utilisent le jeu comme 
moyen de développement des 
compétences civiques et 
sociales de tous les publics, 
parmi lesquels ceux qui sont en 

situation de vulnérabilité, et ce, 
sans distinction de leur âge ou 
des motifs de leur fragilité. 

Le
s 

lu
do

th
èq

ue
s



P
A

R
E

N
TA

LI
TÉ

SUBVENTION AUX LUDOTHÈQUES
Une aide au fonctionnement 

Pour les heures existantes, le montant forfaitaire a été déterminé en fonction 
ĝġƀтĴĽřüřėġŗġřƈƀтüřƈĢżĽġƍżƀЍт·ŠƍżтőġƀтĺġƍżġƀтřŠƍƠġőőġƀтĝаŠƍƠġżƈƍżġтĝƍтƀġżƠĽėġЎт
őġтĴŠżĴüĽƈтřüƈĽŠřüőтġƀƈтĴĽƦĢтČтĺüƍƈġƍżтĝġтϚϙтэтŹüżтĺġƍżġтřŠƍƠġőőġтĝаŠƍƠġżƈƍżġЍ

POUR QUI ?

oġƀтőƍĝŠƈĺĮŻƍġƀтėŠĴĽřüřėĢġƀтŹüżтƍřġтėŠőőġėƈĽƠĽƈĢтƀĽĵřüƈüĽżġтĝаƍřġ convention 
territoriale globale (CTG) avec la Caf. 

QUELLES CONDITIONS ?

ÆŠƍƈġƀтőġƀтĺġƍżġƀтĝаŠƍƠġżƈƍżġтüƍтŹƍĖőĽėтƀŠřƈтĢőĽĵĽĖőġƀтČтőаüĽĝġтüƍтĴŠřėƈĽŠřřġŗġřƈт
des ludothèques hormis les heures exclusivement réservées à des « scolaires » 
(ou autres) et donc fermées aux autres publics. 

Le
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do

th
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s

oаüĽĝġтüƍтĴŠřėƈĽŠřřġŗġřƈтĝġтėġƀтőĽġƍƦт
est destinée à accompagner la 
création et la pérennité de ces 
structures, qui proposent à la fois le 
jeu libre sur place, le prêt de jeux et 
des animations ludiques sur le 
territoire.

Elle inscrit son action en partenariat 
et complémentarité des crèches, des 
accueils de loisirs, des écoles et des 
acteurs du soutien à la parentalité. 

Pour autant, ces structures 
üėėƍġĽőőġřƈтƍřтőüżĵġтŹƍĖőĽėЎтĝŠřƈтőаĄĵġт
peut aller de 0 à 18 ans. Elles sont 
animées par un ludothécaire.
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oġтėŠřƈżüƈтőŠėüőтĝаüėėŠŗŹüĵřġŗġřƈт
à la scolarité ( Clas)
Le Clas ƀаüĝżġƀƀġтüƍƦтŹüżġřƈƀтŹŠƍżтőġƀтüėėŠŗŹüĵřġżтĝüřƀтőüтƀėŠőüżĽƈĢтĝġтőġƍżƀтġřĴüřƈƀтОĝƍт9·тüƍтőƧėĢġПЍт^őт
řġтƀзüĵĽƈтŹüƀтĝġтĵżŠƍŹġƀтĝзüĽĝġтüƍƦтĝġƠŠĽżƀтŗüĽƀтĝзüėƈĽŠřƀтŻƍĽтƀаĽřƀėżĽƠġřƈтġřтėŠŗŹőĢŗġřƈüżĽƈĢтĝġтőзĢėŠőġт
pour créer les conditions de la réussite de tous les élèves.

ËřтĝġƀтŠĖŊġėƈĽĴƀтġƀƈтĝаüėėŠŗŹüĵřġżтőġƀтŹüżġřƈƀтĝüřƀтőġƍżƀтżġőüƈĽŠřƀтüƠġėтőаĢėŠőġтġƈтƠüőŠżĽƀġżтőġƍżтŹőüėġт
ĝüřƀтőаĢĝƍėüƈĽŠřтĝġтőġƍżƀтġřĴüřƈƀЎтŗüĽƀтüƍƀƀĽтżġřĴŠżėġżтőġƀтėŠřĝĽƈĽŠřƀтřĢėġƀƀüĽżġƀтŹŠƍżтŹġżŗġƈƈżġтüƍƦт
enfants qui ne disposent pas dans leur environnement familial et social de toutes les conditions 
řĢėġƀƀüĽżġƀтŹŠƍżтƀаĢŹüřŠƍĽżтġƈтżĢƍƀƀĽżтČтőаĢėŠőġЍ

Les actions conduites dans le cadre du Clas en direction des enfants ont lieu en dehors du temps scolaire, 
ĝüřƀтĝġƀтġƀŹüėġƀтüĝüŹƈĢƀЎтġřтėŠŗŹőĢŗġřƈüżĽƈĢтüƠġėтőаĢėŠőġЍтCőőġƀтƀŠřƈтėġřƈżĢġƀтƀƍżтőаüĽĝġтŗĢƈĺŠĝŠőŠĵĽŻƍġт
au travail scolaire et sur les apports culturels nécessaires à la réussite scolaire des enfants. 

Les parents doivent être associés aux actions, dans un souci de faciliter la compréhension du système 
scolaire et leur permettre ainsi une plus grande implication dans le suivi de la scolarité de leurs enfants. 
Selon les contextes locaux, les attentes et les besoins des parents, des actions spécifiques peuvent être 
ŗĽƀġƀтġřтŸƍƠżġтüƍтėŠƍżƀтĝġтőзüřřĢġтƀėŠőüĽżġЍ

Le projet Clas ƀаüŹŹƍĽġтƀƍżтőġтżţőġтėġřƈżüőтĝƍтėŠŠżĝĽřüƈġƍżтŻƍĽтŹĽőŠƈġтőġтŹżŠŊġƈтüƍтřĽƠġüƍтĝġтőüтƀƈżƍėƈƍżġЍ
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LA PRESTATION DE SERVICE «CONTRAT LOCAL 
?а 99}u· VwCuCwÆт.тo т¾9}o º^ÆD» (CLAS)
Une aide au fonctionnement

La prestation de service Clas 
prend en charge un 
pourcentage des dépenses 
liées à l'organisation 
d'activités.

Un financement des dépenses liées à l'organisation d'activités auprès de groupes 
d'enfants et des interventions en directions des parents, dans la limite d'un plafond fixé 
annuellement par la Cnaf pour l'année scolaire.

Ce montant peut être majoré si le projet propose des actions visant à renforcer la qualité 
des actions en direction des enfants et/ou des parents.
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POUR QUI ?

Les associations et les collectivités locales.

QUELLES CONDITIONS ?

Les projets doivent répondre aux exigences du référentiel national Clas et proposer, de 
ŗüřĽĮżġтėƍŗƍőüƈĽƠġЎтĝġƀтüėƈĽŠřƀтŹŠżƈüřƈтƀƍżтőġƀтŻƍüƈżġтüƦġƀтĝаĽřƈġżƠġřƈĽŠřтƀƍĽƠüřƈƀтЏ

les enfants et des jeunes ;

les parents ;

őüтėŠřėġżƈüƈĽŠřтġƈтőüтėŠŠżĝĽřüƈĽŠřтüƠġėтőаĢėŠőġтА

la concertation et la coordination avec les acteurs du territoire.

Ne sont pas éligibles à un financement Clas :

Å Les actions correspondant à un enseignement 
spécifique, hors programme scolaire (exemple : 
enseignement des langues étrangères), à la 
pratique exclusive d'activités de loisirs, les 
études surveillées et/ou à thème, et à des 
activités de soutien dans les matières scolaires.

Å Les actions exclusivement individuelles.

À SAVOIR
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La médiation
familiale 
oüтŗĢĝĽüƈĽŠřтĴüŗĽőĽüőġтƀаüĝżġƀƀġт
aux familles qui rencontrent des 
difficultés dans le maintien des 
őĽġřƀтĴüŗĽőĽüƍƦтОƀĢŹüżüƈĽŠřтĝаƍřт
couple, conflits intergénérationnels, 
ĽřėüżėĢżüƈĽŠřтĝаƍřтŗġŗĖżġтĝƍт
couple, etc.).

Elle a pour objectif de préserver un 
lien familial fragilisé par un 
divorce, une séparation, une 
recomposition familiale, des 
conflits autour du maintien des 
liens entre les grands -parents et les 

petits enfants ou encore ceux entre 
jeunes adultes et parents. 

Le soutien financier apporté par la 
9üĴтƀаĽřƀėżĽƈтĝüřƀтƍřтėŠ-
ĴĽřüřėġŗġřƈтüƠġėтĝаüƍƈżġƀт
partenaires, notamment le 
ministère de la Justice et les 
collectivités territoriales. 

Le financement des services repose 
également sur la participation 
active des familles, déterminée 
selon un barème national.
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